
REPUBLIQUE DU BENIN
Fr.t..nité.Jurtlc..Tr.vàll

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN'2015- 425 DU 06 Aour 2075

portant ratification du contrat de financement
partiel du projet de restructuration et d'extension
des réseaux de [a Société Béninoise d'Energie
Etectrique (SBEE) dans [a commune d'Abomey-Catavi
et [e Département de t'Atlantique, signé à Cotonou
(Répubtique du Bénin) [e 02 février 2015 et à

Luxembourg te 03 février 2015, entre ta Répubtique
du Bénin et [a Banque Européenne d'lnvestissement
(8. E. r. ).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

cltEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,
ta toi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de ta Répubtique du Bénin ;

ta toi n'2015-26 du 03 août 2015 portant autorisation de ratification du contrat de
financement partiel du projet de restructuration et d'extension des réseaux de la
Société Béninoise d'Energie Electrique (SBEE) dans [a commune d'Abomey-Catavi et te
Département de ['Atlantique, signé à Cotonou (Répubtique du Bénin) te 02 février 2015
et à Luxembourg te 03 février 2015, entre [a République du Bénin et [a Banque
Européenne d'lnvestissement (8. E.l. ) ;

la proclamation, te 29 mars 201 1 par [a Cour Constitutionnetle, des résuttats
définitifs de t'étection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

[e décret n"2015-370 du 18 juin 2015 portant composition du Gouvernement,

DEGRETE:
Article 1"' : Est ratifié [e contrat de financement partiet du projet de restructuration et
d'extension des réseaux de ta Société Béninoise d'Energie Electrique (SBEE) dans [a commune
d'Abomey-Catavi et [e Département de l'Attantique, d'un montant de dix huit millions
(18 000 000) d'Euros soit onze milliards huit cent sept millions deux cent vingt six mille
(11.8O7.226.000) de francs CFA , signé à Cotonou (Répubtique du Bénin) [e 02 février 2015 et
à Luxembourg [e 03 février 2015 entre [a Répubtique du Bénin et [a Banque Européenne
d'lnvestissement (B.E.l.)et dont [e texte se trouve ci-joint.

Article 2 : Le présent décret sera pubtié au Journat Officiel de [a Répubtique du

Fait à Cotonou, [e 06 aout 2015

enl

r Boni YAYI

Vu

Vu

Vu

Vu

Par [e Président de ta Répubtique, )
Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement, /
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Le Ministre d'Etat Chargé de t'Economie,
des Finances et des Programmes de

Dénationatisation,

Le Ministre de ['Energie, des
Recherches Pétrolières et Minières et du

Dévetoppement des Energies Renouvetables,

/L»
D

Spéro MENSAH
Komi KOUTCHE

AMPTIATIONS: PR é- AN 4-CC2- CS 2- HAAC 2 -CES 2 - HCJ 2 MEEFPD 2 MERPMDER 2-AUTRES MINISÏERES 25.
SGG 4. DGBM-DCÊ.DGTCP-DGID-DGDDI 5. BN.DAN-DLC.3 - GCONB-DCCT-INSAE 3- BCP.CSN.IGAA 3. UAC.

ENAM-FASJEP 3- UNIPAR.FDSP 2- JORB I.-
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LE PRÉSENT CONTRAT EST CONCLU ENTRE:

d'une part.

LA BANQUE EUROPËENNE D'INVESTISSEMENT. iNSIitUüON

àablie par le Traitê de fonctionnement de l'Uflion europêenne
ayanl son siège 98-100. boulevard Konrad Adenauer, L-2950
Luxembourg-Kirchberg (Grand-Duchè de Luxembourg),
reprêsentèe à l'effet du prêsent Contrat par Robert SCHOFIELD,
Chsf dê Oivispn et Sébastien HUSSON DE SAMPIGNY.
Conseiller iuridique principal, dûrllent habilitê aux tins des
prêsentes.

dénommée o-après

d'autre part,

LA REP-UB]-IQUE DU BEN|N. reprèsentèe à t,effet du Contrat pâr
Komi KOUTCHE, on sa quatitê de Ministre de t,Economie. àes
Finances et des Programmes de Oénationalisation, dùment
hâbilitô aux fins des présentes conformément au décret N.20Og-
721 du 22 dêcembre 2008. au dècrel N. 2Ot4-S12 du 20 août
2014 porlant compôsition du gouvemèmenl et à Ia dèlègalion de
signeture en date du 2 fèvrier 2015 en vertu de taàuele le
Prèsident de la Rêpublique du Bênin a donné pou\ôir au Ministre
de I'Economie et des Finances de signer le présent Contrat dont
une copie esl jointe aux présentes efl Annexe l.

dénommèe ciaprès

La Banque

L'EmDruntsur

I
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.t!
ËrÀNr pnÉalaaLErueNT exposÉ cE eut sutr :

l' r'Emprunteur, par .interm&iâire de ra société Béninoise d'Energie Electrique ('BEE) (ci-âprès.le (_ promoteur »). se propose de procêder â Oei invÀt,s=ements visanf à renforcer età moderniser re rêseau de distriburon a:erectric,e aa-ns'ra 
-.îrrrn" 

d.Abomey-caravi et red,épartement de tAllântique afin de permetà.., J"i.Uiian, en mi[eu uôain que rural,tout en €ontribuant au redressemenl tinancrer Ou-prom;i;r, p., ta rêduction des penestechnique et, dans une moindre.mesure, 
"orr""Afu àfàËt ta description technique (ci-après ta { oescriprion Technique ,1 tigure Àn nn** e_r a, C."rtr"t--Ëi-àià" '.I"

« Projet r);

2' re coùt rotar du projer a étê évaruê par ra Banque rors de r'évaruation du projet à un montanté9at à r'équivarenr de EUR 65 400 000 (soixantà-cinq mitioÀ!uatre cent mire euros).

3. le plan de financement envisagé par I'Emprunleur pour le projet (ci-après le « plan deFinancement ») esl le suivant.

Ressources 
fl#r*t

tessources propres du prornoteur 7.4

o dont ressoutces issues des trais de
connections pris en charge par les cltenls
finaur

prèts de l'Emprunteur au promoleur par voie de
rélrocession des ressources suivantes :

- Crédit AFD

- Crêdit de la Banque

don de l'Emprunteur au promoleur par voie de
rétrocession de lâ Subvention ITF mise à la
disposition de ,'Emprunleur aux termes de la
Convenlion de Financement AFD

6,4

20

18

20

ToTAL 65,4

en vue d'assurer ce financemenr, r'Emprunteur a donc saisi ra Banque. dans re cadre del'Accord dê Cotonou, d'une demande de linancemenl portunt ,r, un montanl de EUR18000000 (dix'huir milions d'euros) er devant inrervenir sous la forme d,un prêr surressources propras prévu par IAccord de Cotonou pour le linancemenl du projel 
;

le prêt ainsi sollicité auprès de ra Banque est en conséquence desriné à êrre intégrarement
rélrocédé par I'Emprunreur au promoreur sous ra forme d'un pret suuiioiarre 1ci-après-re « eiêtsubsidiairc ») en verru er dâns res rermes d'un conrrat de prèr qui sera concru enrre
l'Emprunleur et le Promoteur (cÈêprès le ( Contrai de prét Subslàlaire ») ;

la République du Bénin bénérlcie de Ïrnitiative ppTE sous r'égide du Fonds monélairê
international ;

les dispositions de |Annexe de l'Accord de coronou relâtives aux modes et conditions definancemenl .par ressources propres de la Banque, notammenl pour ce qui concerne la
bonirication d'inlérêt applicable au présent prêl (la ( Boolflcation »).

5

7

5
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8- les disposirions de |articre 6 de |Annexe I de |Accord de colonou aux rermes desque[es resElals ACP se sont engagés à accorder une exemption sur lous les droits, rmpôts, laxes eiautres prérogatives fiscales nalionales et locales retatives au remboursemeir. iÀlereis àicommissions dus en favêur de ra Banque dans re cadre des prèls consenris p".. ".," J"âieÀsur le lerritolre des Elats ACP el à mellre à disposrliôn des devjses en faveur de fa eanque J
des bénéficiaires de prèls sur leur terriloire

9. le courrier du Ministre de lEconomie, des Finances et des programmes de oénationarisatron
en dale du 6 dêcembre 2013 conlirmant notamment lappricario-n, à ra présenre oparuiior,, à"l'article 6 de I'Annexe ll de l,Accord de Cotonou .

10. J'accord de projer devant êrre concru enrre re promoteur et Ia Banque en dale de ce jour dansla forme convenue entr€ les parties à celui-ci (ci.aprés l,« Accord àe proJet »);

11' la Banque ayanr €srimé que ra présente operation de financement du projet entre dans re
cadre de sa missiôn er sarisfair aux conditions de lAccord de coronou, a dicidé. au vu des
êléments faisant lobjer du présent préambure, de raire suite à tâ demânde de r,Emprunteur. en
lui âccordant un prér d'un monranr de EUR rB ooo ooo (dix-huir mirfion" o euÀs), au ritre àuprésent conrrar de rinâncemenr (ci-âprés re « contrat »l; étânt précisé que ce montanr nEpourrâ en aucun cas excârer cinquanre pour cenr (50%) du coût rotar du projet menrionné

12- êux rermes des dispositions du décrer N' 2014-512 du 20 aoùt 20i4 portanr composirion du
gcuvernement er du décret N'2006-721 du 22 décembre 200g portant cJérimltation des
compétences en nrârière de gesrion de ra de[e pubrique, ra Répubrique du Bénin a düment
approuvé l'emprunt d'un monrant équivarent â EUR 1g ôoo ooo (dix-huit millions d euros). ob.let
du présent contral seron res termes et conditions y 

"onr"nr"i et re Ministre d" rÉc;;i;,
des Finances et des programmes de Dénationaljiation a compélence pour procéder à sa
signalure:

13' les. slatuls de la Bânque slipurent que ra Banque doit s'assurer que ses ressources sont
utilisées re prus ralionneflemenr possibre dans Iinterêl de IUnion européenne ; en
conséquence les lermes el les condilions des opératroàs de ,.inancemenl accordees par la
Banque doivent se conformer aux poliljques de l.Union européenne en vlgueur

14, l'octroi â l'Emprunteur du crêdit AFD aux rermes de ra convention de crédit AFD et sa
rélrocession sous forme de prèt au prômoteur aux lermes de lâ convention de Rétrocession
AFO :

15' I'oclroi de la subvenrion lrF à l'Ernprunreur âux termes de la convenrion de Financement AFDel sa rétrocession sous torme de don âu promoteur aux termes de la Convenlton de
Subvention SBEE ;

16' la Banque considére que l'accès à linlornralion joue un rôle essenliel dans la rèduction desnsques envtron nem entêux et so_cjaux (en ce compris la violalion des Droils de l,Homme) liésaux proiels qu'elle finênce La Banque a de ce fart érabli sa politique de Transparence iont
I'ob,ier est de renrorcer ra responsabiriré de ra Banque vis.â-vis des parties prenanres et, delâÇon générale, des ciroyens européens, en donnant u.aé, ,ri informarions qui reurpermeltenl de comprendre sa stralégie. sa gouvernance. ses activttés. ses poliliqu;s, ses
aclivrlês el ses pratjques.

6
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17.

OEFINITIONS ET INTERPRETATION

(â) lnterprÉtation

(bl Défintttons

Dans le Contrat, les
sulvante:

lêrmes commençant par une mâjuscule autont lâ signiflcelron

É'Ëfi ifl 
*1#i,"r:#ir,,:?îi[r,ri 

jii[i:i::*#1n,:,.:iïn""."..,;",*

àiHii,ï*:5ii"t[:':":#iF,#*"j:f}:ïHË"ff}",,{i"étf; r:J:j,?"i,1r}:t

:i:"T:ï,fli:,+i3;:,î,Hîlï sonr indiqués par commoddé uniquemenr er ne sau,aienr

.tËt*tî,r*rii'ü'###fliitïi,ï*i!i:ffi ii:,#"H:,i{,#
( Accord de proJ€t ! a la signification qui lui est a[ribuée au Considérant ( t0)
« AFD » !§5igns l,Agence française de développemeni.

« Autorlsatlon » désigne lout rreqüise par ra,un,"L'Ë" 
"i'iij,"o',l,i;li'iJllllJ;'"r,r#1""1,ïj:1"g,',l"renr 

ou âurre rormârirè
ou des aclirs. de ,,aclivité ou du ronctlonnement du promoteur. ln ou de |,exploitation Ou Êro1.J

« Autres prêûs » désigne tout I
consenri par ra Banque , ,til.l.'-,1:l-,tion du Prét ainsi que de tour aurre prët directemenr
linancierou.roule 

"i,*rJ,à""r|#,r"ïliidi:,.gJ,r#:fJ;,::_:,1:"_ 
r,,," à:*i"ii",'lïi

orsposrùon de lEmprunreur poui une durée iniriare .;ffi;Ë,;.j,i,:;ï";:":me d,arsenl mise tia
( Blânchiment d'Argent » dés,gne les âgissemenls ci_après énumérés
(i) ta conversion ou le lrans

ïïËii:; 
jËt'Ë j'|i"q,$iil1ff{-i",",ffi 

,{îlÉ,i,t,="".'r:i,*f ild{{t;(r) la dbsimutation ou te dé

ilpl::ili;:"i:ni""",;*fu n:,"xlt;:;ii::ï:i,trriî[ii,L.i"liacttvrte; rrrrrlnele ou d'une parlicipation a une tJie(iii) l'acquisrtion, lâ délenlion ou lirrtia,riÀ^ ,1^ L:^-;;;ËË1,;;1,:1i:ii#:j,llliJ?fl:,,i":,.,,ï..,,,".1ï,,.îïffï:hliji,i:::.i:fl:

ffi 7
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(iv) la pârticipation è l'un des actes vasês aux poinls précédenls. I'associâtion pour commellre

ledit acte. les tentâtives de le perpélrer, le fait d'aider, d'inciter ou do conseiller quelqu'un

en vue de le commeitre ou le fait d'en têcililer l'exéculion.

« Bonificatlon ! a lâ significâtion qui luiest allribuée au Considérant (7).

« changêment de Contrôlc » â la signification qui lui esl atlribuée â l'Article 4.034(3).

q Cas de Changement de Lol » dèsigne l'adoplion, la Promulgalion. la signature, la ratificâtion

ainsi que toute modilicalion d'une loi, d'un décrel. d'une réglemenlalion ou ds toule autre norme

de droit ou loul changemenl dans leur mise en couvre ou inlerprétalion officielle sutuenant après la

date de signature dir Conlrat et que le Banque, agissant de manière raisonnable, considère

comme suiceplible d affecter négativenrenl la capacilé tte l'Emprunleur à exéculer ses obligations

au titre du Conlrat ou du Promoleur au lilre de I'Accord de Proiet.

c cas de Défaut » désigne loutes circonstances ou événements tels quê spécifiés à I'Article

10.01

( Cas d'lllégalité » designe un cas dans lequel :

(a) il devlent illégal (au regard de loute loi, trâité ou convention applicable) pÔur le Eanquè

d'acccmptir l'une quelconque de ses ôbtigations âu lllre du Conlral, et nolamment de verser

ou de mainlenir Ie Crédil;

(b) l'Accord de Colonou:

(i)est.oueslfortementsusceplibled'ètre,inapplicableoUdeneplusêlrejuridiquement
valable ou de plein effet:ou

(ii) les conditions de son application ne sont plus remplies;

(iii) eSt. ou esl susceptible d'ètre, dénoncée (en toul ou partie) par la République du Bénini

(c) relativement âu Cautionnement des Ëtals Membres:

(i) cêlui-ci est, ou esl fortement susceptible d'èlte, inapplicâble ou de ne plus étre

juridiquement valâble ou de plein effel iou

(ii) les condiliôns posées par celui-ci pour son apPlication âu Conttâl ne sont plus

satisfailes.

( câs de Perturbatlon des Marchés » désigne l'un quetconque des êvénemenls suivants :

(a) il existe, de I'opinion raisonnâble de la Banque, des événements ou circonstances affectenl

déFavorâblemenl l'accès de la Banque à ses sources de [inancemenl ;ou

(b) de I'opiflion de la Bânque, les londs ne sont Pas disponlbles auPrès de ses sources

hâbituelles de linancement pour lui permettre dê finâncer une Tranche de manière

sufflsante dans la devise demindêe eUou pour Ia malurilê demândée, eyou pour le profil de

Iemboursement demandé.

« Cas lndemnisable , désigne un Cas de Remboursement AnticiPê à l'exclusion des slipulations

de l'Article 4.034(2) et de l'Arlicle 4.03A(5),

« Cas de Remboursement Antlcipé » désigne toul événement mentionné à l'Arlicle 4 034'

3 N6
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q cauaonnement des États Membres » désigne re contrar de caulionnement de'/ant être signé

êntre les Ëtats Membres a" r un,onl,r-àp"IinË "i 
r" _à.nqr*elativement 

aux prèts consentis Par

la Banque en laveur o 
"rnptunr"u" 

iJn-;; l"[p'is lEmpànteur) silués dans le groupe des Êtels

d'AlriEue. des caraibes et au pac]f;ue-ourant la pêrioàe couverte par le troisième prolocole de

linancement 3u tilre de |nccoro ae'ëiionà''ti à"^r[i'e"*^t au'iuel.les États Membres ce l'union

eurooéenne sont convenus o'"""'"alt 'iïitionn"rn"nt 
cÔwrant tÔus les défauts de Peiement

;;iïil;;];";ü",tnipà' r" e"nque des opèrations de IErrlprunteur'

« Changement Significatif Oéfavorable » dèsigne tout évenement' mesure ou changemenl de

conditions qur. de lopin'on l'"''onn;t" Jà la Baniue' aflecle de faÇon siqnificative:

(i) la capacrlé de lEmprunteur ou du Promoteur à-exèi'Jter l'une quelconque de leuis

ôblidalions .?§pectlves ru"'nlia-'"tIu àuù"ti po" r'r'ptunteur' au titre du Contrat' el pour

Ëpiàror"r.'l,. àu titre de l'Accord de Projel ou

(ii) l'a c liv it,-' ,

Promol?
lef, opéralions, les âctits, les perspectives ou h situalion de l'Emprunteur ou du

ur (lnancière ou auire)

< Contral » a la siSnincation qui lui est attribuée au Considêranl (11)'

.contraldePrètSubsldlaire»alasigoificâtionquiluiestattribuéeaUconsidèrant(5).

r Convention de Crédit AFD » désigne la convention de cIédrt conclue en date du 23 lanvler

2015 entre l,/rFD et t.emprunteur ei aÇnt pour obiet l'octfoi du crédil AFD.

« Conventlon de Financement
23 janvier 20i 5 errtre I'AFO el l'E

« Conventlon dc Rétrocession
devant élre .rnci':e Par.l'Empru
prêl à ce delnier':'J Ljredl( Aru

AFo » dèsigne lâ convenlion de financement conctue er dête Cu

ilil;;i;;";apàuioniet :lctroi de la subvention ITF'

AFD » désigne la conventiorr iou autres instruments iuidiques)

#;;";;l; t";ol"r, ,u, ''rs de rétrocession sous forme de

« Convention dc Subvention SBEE

devânl êlre concl le pâr l'Emprunleut

ààn a." a"rn;", o" la Subventlon ITF'

» désione Ia convenlio' :ou êutres inslrumenls iur'diques)

:*" i:';,;;;i;",' rlnt o" rétrocession sous lorme ce

« Crédlt » a ia signlfication qui lui est attribuée à l'Arlicle.1 01'

« Crêdlt AFD » iêsigne le frnancement de vingl millons (20 CC0 OOO) d'euros con3enli ou d8vant

ètre consenli par :'AgencÊ r''"c"ot'1"'oii"'oip".n""t i"'Àr' ; à l'Émprunteur aux termes de la

Convention de Cr èdit AFD'

« Date d'Echéance Finale » désigne le 31 iânvier 2035'

( Date Finale dc Oisponlblllté » désigne le 2 février 2018 ':'

« Date de paie,nent » désigne res 31 janvier et 31 jui,er ;' c* t, Dâte d€chéancê Finare.

exceptlon fa'le cqs cas o':' n 
"t" 

'u""qui"tiio; t;;ti P;' 'n 'i o-u*é Concamêl Dans ce cas'

"Dâte de P!.i:ri'-rt" désignera r"'*i ôu'ie 
-Con'ern! 

suivat sans aiuslement ôê l'intérèt dü en

applicâtion C'--s ll,Dulâtions de I'ArtÉlê 3 O'l + 
t ![

« Date de Rern:'oursement Antlcipé » dèsigne la datP- 
-q^u

iàq'ürru-ir,.pt".teur Propose de rembourser pâr anl'croa:

Anticipé.

'cit élre une Dâte de Pâiement, è

'i le Montant du Remboursement

ci'une Tranche est effectuè
« Date de Verscment » désigne lâ dâle à lsquelle Ie verseme;'

fl



,II
« Date de Versement Prévue" désigne la date à laquelle esl prêvu le versement d'une Tranche
conformêmenl âvec l'Arlicle 1.02C.

« Déclôration BEI des Prlnclpes et Normes Soclâux et Envlronnementaux » dêsigne (i) la
dêclaralion publiée sur le sle de la Banque (accessible à la dâle du Contrat à l'adresse:
htlpr/w\. v. eib. orq/âllachmenls/strateq iesi eib slatemenl esps fr.pdf) el prêcisant les priocipes et
normes en matière sociale el environnemenlale devant èlre respectés par les projels qu'elle
finance el Ia répa(ilion des rôles enlre les différentes parties impliquêes dans la réalisâtion des
projels ainsi que (ii) le ['lanuel des bonnes pratiques environnemenlales et sociales
(Envimnmenlal and Socài Pnctices Handbook) qui a pour objel d'apporter une lraduction
opérationnelle du document prècèdenl et qui est êgalemenl publlée sur le site de la Banque
(accessible à la datê du Contrat à l'adresse:
hlto://\a\wJ. eib. ora/altachm enls/s trateaies/environmeîlal and social oraclices handbook en.pdf)

« Oemande de Remboursement Anticipé r désigne la demaode écrile faile par l'Emprunleur
conFormémenl à l'Adicle 4.02A.

« Demande de Versement » désigne une demânde de versement d'une Tranche dans la lorm€,
dûment complètèe, du modêle figurant à I'Annexe C-1,

« Dépense Admlsslble » désigne une dêpense (en ce inclus, le cas échêant, les coÛls de
conception et de supeNision mais hors droils de douânes et taxes) exposée par le Promoleur pour
des iravâux, biens ou serÿices relevanl de l'un des posles de dêpenses spècifiés dans la

Descriptron Technique comme étant admissible à un tinancement eo vertu du crêdit et pour
lesquels un ou plusieurs coôtr:rts onl étê conclus dans des lermes sâlisfsisants par la Banque et

dans le respecl du Guide de Passation des l,{archés applicable à la date de conclusion desdils
conlrals.

« Description Technlque » a la signification qui lui esl attribuêe au Considéranl ( l ).

« Dette » désigne :

(a) une delte, en ce compris lout engagement ou loute dêclaration démonllant ou constituenl
une obligalion de rembourser un prèt, un dépô|, une avance ou une fâcilité de crédit

similaire (y compris. sans limitalion, toute extension de crédit âu tilre d'un retinancement ou
d'un accord de rééchelonnemenl).

(b) une obligatlon de paiement documentée Par des tilres obligataire, bons, billets à ordre ou

autres lilres de crèânce équivâlents. ou

(c) une garantie consentie par l Emprunteur en garanlie des obligations d'un tiers.

« Documents Environnementaux et Soclaux » désignenl les ètudes el documents suivaflls:

(r) I'EIES: et

{iD le PGES.

« EIES r désigne lêlude d'impact environnemenlal et social du Projet visant à identifier el analyser
les impacts environnementâux et sociaux polentiels associés au Proiel et comprenant les mesures
nécessaires afin d'éviter, rêduire ou remédier à ces impacts. cetle élude devra feire l'obiet d'une
consullation publique auprès des participanls el personnes direclement ou lndirectement
concemées par Ie Projet.

ttl
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« Envlronnement ), désigne tes êrêmenrs suivanrs, pour autanr qu'irs aient une incidence pour ra
santé humaine et le bien-ètre social : i

(a) la faune et la flore:

(b) Ie !clel Ie sous-sol, l'eau, I'air. le climat et le paysage ; et

(c) Ie palrimoine culturel :et

(d) l'er;vkonoementbàti.

« EUR » ôu « euro ), désigne râ devise ayant cours légal dâns les Étâts membres de l'union
eulopéenne, qui I'adoptenl ou l'onl adoplêe comme devise conformément aux dispositions du
Trailé sur I'union européenne el du Trairé sur le Foncrionnemenl de I'union europêenne ou de
leurs trailès successifs.

« EURIBOR » a la signilicâlion qui lui est êttribuée par IAnnexe B.

« Explratlon du Oélal d'Acceptallon » désigne pour l,acceplalion par l,Ernprunleur de toute
Nolificâîion de Remboursement Anticipé au titre du présent Contrat :

(i) 16h00, he'lrê de Luxembourg, le jour de réc€plion par lEmprunleur de lâ Notilication de
Remboursement Anticipé, si le jour de réceplion est un Jour ouvré et qüe lâdile notilication
a êtê réceptionnée avant 14h00, heure de Luxembourg:ou

(ii) 1 '1h00 heure de Luxembourg du Jour Ouvrê suivant, si le jour de réception n,est pas un Jour
Ouvré ou si la notification a été réceplionnée après 14hOO (heure de Luxembourg).

« Financement du Terrorlsme » dèsigne le fail, pêr quelque moyen que ce solt, direclement ou
indirectemênt, de fournit ôu de réunir des fonds dâns I'inlention de les voir utilisés ou en sachanl
qu'rls seront ulilisés, en loul ou en pârlie. en vue de commeltre I'une quelconque des infraclions
visèes aux adicles 1 â 4 de la oécision-caûe 20021475lJAl du Conseil de I'Union européenne du
13 juin 2002 relalive â la lutte contre te terrorisriJ-
( Gulds de Passatlon des Mârchés » dêsigne lè guide pour la pâssation des marEhés publié surle site web de la Banque (acluellemeot â l'adresse suivanle
httD://www. êib.orq/âttachments/lhematic/orocuremenl Fr.odf) inlormant les promoteurs des projets
financês en toul ou partie pêr la Banque des dispositions â suivre en vue de Iô passation àes
marchés de lravaux, fournitures et services nécessaires pour le projet coflcerné, élant piécisé que
les.procèdures de passation suivie pour le Proiel doive,rt respecter loute modificalion apportée
audit guide entre la dale du Conlrat et la date de mise en æuvre de la procédure concgrnêe.

« lndemnité de Remboursement Anticipé » dèsigne, en relalion avec tout Monlant Cu
Rembours..r'ne nl Anticipé ou loul monlânl devant ètre annulé, le mônlant communiquê p3r,â
Banque â I'Emprunteur correspondant la valeur aclualisée de l'èventuel excédent (à la Dâte Ce
Remboursrmsnl Anticipé):

(i) des intÉrêts calculés au Taux Brut (net de lâ Mârge) que le Montênt du Rembo,Jrs€ment
Aniicipé (oü le montant annulê) âurait produils pour la période allani de la Date Ce
Remrroursement Anticipê (ou la dale d'annulalion) jusqu'à la Oate d,Echéance Firale si c,-.
monlrfll n'avait pas êté remboursè de façon anticipêe (ou annuté) :sur

(ii) les in!êrêts qui auraient étè produits pour celte péricde s ils avaient élé calculés au Taux de
Re.n;:loi din:inué de 0,1 5% (quinze points de base).

La valeur ..luali:ée définie ci-dessus serâ calculée à un raux d'acluâlisalion egal au Taux de
Remploi, e:pliquê à chaque Date de Paiement à laquelle les remboursemenls âuraient été
effeclués s'l n'y avail pas eu un remboursement anticipé.

,!
rl
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« lndemnité de R€port » dêsigne l'indemnité calculêe pour la période couranl de la Date de

Versement Prévue jusqu'à la orte de Versement ou. selon le cas. jusqu'à la date d'annulation de

la Tranche Notiliée'par epplication au monlant qui aurait dÛ éke versé s'il n'avait pas fail l'obiel
d'un report ou d'une suipension, du pourceôtage (dans la mesure o{, celui-ci est positiO

correspondant à la différence (Tr- T:) oii :

(l) « Tr » désigne le Taux Brut (lel que déllni â l'Article 3.01 ât nel de la Marge) qul auralt été

applicable à tout moment au titre de l'Article 3.01 et à la Notilicâtion de Versement pour la

Tranche considérèe si la Tranche avait èté versée à la Date de Versement Prévue iel

(ii) « T, » désigne le Taux lnlerbancaire de Référence à un mois moins 0,125% (12,5 Points de

base) étani précisé que si cele dillérence est inlérieure à zéro, la valeuf en résultant sera

é9ale à zéro.

( lnterruptlon des systèmes de Paiement » signifie l'un eÿou l'autre des événements sui\ênts :

(a) une interruption significative des systèmes de Paiemenl Ôu de communicâtion ou des

marchés linanciers-par lesquets it e;t nécessaire de lransiter pour eflecluer les paiements

dus au litre du Crédit:

(b) tout événement enlrainant une inlerruption des opératiofls de trêso'erie ou de Paiement de

|aBanqueoude|,Emprunteur(qu,ellesoitdenaturetechniqueoUliêeaudysfonctionnemenl
des systèmes) et qui empècherail à ladile pârtie:

(i) de procéder aux paiemenls dus au titre du Contrat I ou

(ii) de communiquer avec d'autres parties ;

à ta condition toutefois que ces événemenls (i) ne soient pas le fait de I'une des Parties et (ii)

soient hors du contrôle des Parties.

« Jour Ouvré » désigne un jour (autre qu'un samedi ou un dimanche) oÙ la Banque et les aulres

banques commerciales sonl ouvertes au Luxembourg'

«Jour ouvré Concerné» désigne un jour otr TARGET2 esl ouvert Pour le tèglemenl des

paiements en eur0s.

« Léglslatlon Envlron nementale » désigne les normes iuridiques §uivantes :

(a) le droil de I'Union européenne (y compris les principes et standards) tel qus communiquê à

l'Emprunleur et au Promoteur pr'éalablement à la signature de I'Accord de Projet :

(b) les lois el réglementations de la RéPublique du Bénin;el

(c) les traités et convenlions internalionaux signés et rêliliés Pâr la RéPublique du Bénin ou

auttement applicables el opposables au Bénin i

dont le priocipalobjeclif est la préservation, la protection et l'âmélioration de l'Environnemenl.

( Léglstatlon Soclale » désigne les normes juridiques suivantes :

(a) Ies lois et réglemeôtalions bêninoises en rapport avec les Ouestions Sociales;

(b) les Slandards OlT, e!

(c) les traités, conventions el engagemenls inlernationaux conclus sous l'égide des Nâtions

Unies el ielatits aux droits dJ l'Èomme signés et ratiliés par la RéPublique du Bênin ou

s'imposant â cetle derniére de loule autre façon.

.it
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« Lettre sur les Procédures de Versement » désigne la tett'e devant étre adressée pâr

l'Emprunteur au Promoleur et contr"signee par celui'ci àinsi que par la Bânque dâns lâ formê du

modèle joint en Annexe D.

« Llstes de Sanctions » dêsigne:

(l) loule mesure reslllctlve économlque. financière et commerciale et lout embargo sur les

" àrr", ,ii 
"n 

ptace par t'union-e''àË"nn" tonto'-ément au Chapitre 2 du Titre V cu.Trailè

sur l,union europÉenne a-J l.artùl" 215 du Traité sur Ie Fonctionnement de I'Union

.r.pé"nna, 
-at 

pubtiés sur tei siles internet olficiels de I'L'E à l'adresse suivênte:

hll!) ..reâLlfJol:'â tg,'r15pi54l!:t")ns'rc-r'-!slrl l'-ii-9f !Ùil' (s.nn: préjudice de toute

.ôain"àti6i-iltri" 
"i 

dÀ iàute mooilication desdites adresses) i ou'

(ii) toule mesure restrictive économique, financière.et commerciale et tout embargo sur les

armes mis en place æt,â ôàÀiàir àe socu'ite de l'organisation des Nalions Uôles

conlormêment à l,articte af- Oà 
-fa-ôfrarte 

de I'OrganisalioÀ .des Nations Unies tels que'

àËp"iiol".- .r, r" sire 
-lnternet olficiel àe IoNU à I'adre§se suivante:

db.!r4.'all!in !rgl§!!g!!TruÈ!-';lÀ-çgtu!f'.,-!trtlxl' (sâns préjudice de loute modifration

r-utiiE;t oe toutE Àodificalion de ladile adresse)'

( Manceuvl? lnterditB t désigne, ensemble ou séparêment' le Finâncement du Terrorisme' le ' i

àrr""t l.*icÀrgrnt ât les Pratiques Prohibées. ' llf li t#s::
« Mârge » désigne la composanle du Taux Fixe telle que délerminée à l'Article 3 01A'

« Montant du Remboursement AnticiPé » dési9ne Ie monlânl. d'une Tranche qul dolt ètre

,e,nUourse Ae manière anticipée par IEmpruâleur conlormèmenl à l'Arlicle 4 02A'

« Nolilicatlon de Remboursement Anticipé I dési9ne la notilication faite contormément à

I;;ü;.ôrï À i" srnq," à i'Emp'unteut â la surle clune Demande de Remboursement

Anticipé.

« Notiticâtlon de Versement t dêsigne la noltllcation de la Banque adressée à l'Emprunleur

conformément et en vertu de lArllcle 1 02C'

« OLAF r désigne l'Oflce européen de lulle anti-fraude'

« OIT » désigne l'Organisation lnternationale du Travail'

« Parties r désigne L'Emprunteur el'/ou la Banque' ou l'un quelconque de leurs successeurs

;;:;àtr; ;r-liË;, c*ttàt 
"t 

u Partie ! dèsigne l'une quelconque d'entre elles'

« Permis Environnementaux et Soclaut » désigne toute Aulorisâtion requise pâr la !égislation

È;rt;;;;;;ird o, tn uegt.trtion iociate dans É cadre de ta consrruclion ou de l'exploilation du

ü;i;;;;; actlf3. dE I'acaivité ou du fonclionnement du Promoleur'

.( Personne Llslée D désignê loule personne (physlque ou morale) ou loute entité inscrile sur une

ou plusieurs Listes de Sanctlon.

« PGES » désigne le ptan de geslion environnemental et social devanl ètre prêparé par le

promoteu, dans des ter.es ,rtÀia;s"nls pour la Banque €t d:lerminanl un programme de

mesures (et leur phasage) O,atfanultio=n ef d,-amélloration àes performances environnemenlêles et

.à"i"r"ï,)É""i aicreire! proutema ques, tes irflpacrs er tes oppcrtunités du Proiet en malière

environnemenlale el sociale 
"r 

porvàni raiie loujei d'adaptations le cas êchéant (à la satlsfaction

de la Banque).

« Plalntc E&S » désigna toute plarnte, procédure, notification olllcielle. ou enquète Par loute

;;r;;";; Àtativ, a rg-nrironnement ou aux ouestioos sociales aife;lant le Proiet. en ce comprls

Lri.r"qr"a""t ou allégation de nranquenrenl aux Slandards Environnsmentâux €t Sociaux'

§
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« Pratiquê ProhibéB » désigne l'une quelconque des actions suivantes :

(i) conuotion: le Fait pour une personne ou enlilé d'offrir, de donner, de recevoir ou de
solliciter, directement ou indirectement, un quelconque âvantage dans le but d'influencer
indrlment les actes d'une aulre personne ou entité:

(ir) fraude: le fait pour une personne ou entilé d'âgir ou de s'abstenir d'agir, ou de dénaturer
des faits, délibérèment ou par négligence, ou de tenlor d'induire une petsonne ou entilé en
erreur, afin d'en relirer un avantage flnancier ou de toute autre nature, ou de se soustraire à

une obligalion :

(iii) coercition : le fait de porter préiudice ou de nuire, ou de menacer de porter préjudice ou de' 
nuire, oirlctement ou indirectement, à une personne ou à ses biens en we d'influencef
indûment les actlons de cette personne.

(iv) collusion : te fait pour plusieuts personnes de s'entendre en vue d'atteindre un ob,ectif indu,' 
notamment en inilueoçant de façon indue les actes d'aulres personnes ou entités i

(v) obslruclion: consistant. à l'occasion d'uoe enquèle relative à des Pratiques Prohibêes. dans

lout acle visant.

a. à détrulre. falsilier. altéter ou dissimuler délibérêment des élémenls de preuve dans

une enquéte el (ou) à menacer, halceler ou intimider une quelconque partie pour

l'empècher de divutguer ce qu'elle sail sur des questions inléressanl l'enquête ou de
poursuivre l'enquête : ou

b à enlraver conclèt€ment I'exercice des drolls conlractuels de la Banque en malière

d'audit ou d'accès à l'information ou des droits que tout organisme bancaire,
réglernentaile ou d examen ou tout aulre organe équivalenl de l'Union eu'opéenne

oJ de ses EIats membres pourrait avoir conformémênl à toute législalion,

rëglementation ou traité ou au titre de lout accord conclu par la Banque afin de

mètlre en ceuvre celte législalion. cette réglementâtion ou ce lrailé

« Plan de Financenrent » a la signillcation qui tui esl anribuêe au Considêranl (3).

« Politique de Transparence » dêsigne la pôlitique de lransparence de la Banque telle que
rnodifiée de temps à aulre el dlsponible, à la dâle du présent Conlral, sur le site internel de la
Banq ue à I'adresse suiv:nte: hllg://§,1,r.,,,/ eib.ôra/attachments/slrêleoies/transoarencv oolcv fr.pdl

« Prét » dèsigne l'ensemble des monlanls versés au tike de chaque Tranche par la Banque en

application du Conlral.

« Prèt subsidialre r a la signification qui lui est âttribuèe au considérant (5).

« Projet » a la signification qui lur est attribuée au Considérênt (1)

« Promoteur » a la significalion qui lui est attrùuée âu Con§idérant (1).

« Questions Sociales » dêsigne l'une quelconque dês quêstions suivanles :

(i) les conditions de lravail el d'emploi,

(ii) l'hygiène et la sécurilè au travâil,

(iii) la proteclion et le refllorcement des droils et intérêts des populations aulochtones, minorilés
elhniques el populations vulnérables.

(iv) le patrimoine cutturel (malériel ou immatériel),

(v) la santê et la sécunté publique el la prôteclion du cadre de vie,

flf.i



(vi) la réinstallation invotontaire de populalions euou les déplacemenls èconomiques el la perle

des moyêns de subsistânce alfectant toule Personne, el

(vii) la consuttation Publique et toul plan de communication et de dialogue aveE les parlies

prenantes.

« Standards Environnementaux et Soclaux D désignent :

a) la Législalion Environnemenlale et la Législation sociale applicables au Projel, au

Promoteur euou à l'EmPrunteur i el

b) lâ Oéclaration BEI des Principes et Normes Sociaux et Environnementaux ;et

c) les Documgnls Environnernentaux et Socisux

« Standards OIT » désigne tout trêitê, convention ou engagement de I'OIT signé el raiilié par Ia

Rèpublique du Bénin ou i'imposant à ce dernier de loute âutre iaçon ainsi que les ptincipes et droils

foniamentaUx au travail (tels que dêfin,s dans la Décleration de IOIT relalive aux principe§ el droits

Fôndamentaux au lravail).

(l Subvention ITF » désigne la subvention octroyée par I'AFD sur ressources du Fonds llduciaire UE-

Afrique pour les lnfraglructures (enveloppe « Energie durable pour tous - SE4ALL ») aux termes de la

Conventiôn de Financement AFO.

« Strelé » désigne loule sÙrelé réelle, hypothèque, privilège, nantissement' gage' lransfert de

propriété à titre ie garantia ou toule garantl; personn€tle, caution, 
.g 

aranlie aulonome' et lcule autre

soreré réelle ou per!onnelle conventiànnelle. légale ou iudicisire. alnsi que loule aulre convefltion ou

accord ayant un etfet similaire.

«TARGET2»désignelesystèmedetranslertdespaiementsTrans-€uropeanAulomaledR.eal-lifie.
Cioss SetUement Eipress iransler qui utilise une piateforme commune unique mise en service le l9

novembre 2007.

« Taux Appllcable r désigne le laux (exPrimé en pourcenlage annuel)' tel que déterminé par la

àr"qr" ,ii à" 
"ouvrir 

fe;semble de ses coûts ds financement pour la Tranche concernée, en se

basanl sur son taux inlerne oe réiérence alors applicable ou sur une méthode allernative de

déterminallon du laur telte que raisonnablement dêterminée par la Banque'

« Taux de Remplol t désigne le Tâux Brut (net de lâ Mârge) applicable le jour du :']:yl q"

f;inJÀn.rtJ pour ün prét à ta-ux nxe tibetté dans lâ même devise er qui âura les mémes modalilés de

pri"-ani Oâ, intérêis et le mgme prof,t de remboursemenl du priocipal que Iâ Tranche pouJ laquelle

ln ru.uorr""rant anticiPé est proposé ou une demande efrecl,uée' iusqu'à la oate d'Echéance

Èi"rÈ- ô*" E ca§ où'cêtte péri;de serait plus courie que 48 mois' les taux suivants seronl

appliqués:

(a) pour les pèrlod63 lnlérieutes à douze (12) mois. te Taux lnterbancaire de Référence diminué de

0,125% (12,5 Points de base) ;

(b) pour tes périodes se situant entre douze (12) et quaranle-huit (48) mois' 
'" l?:l Y -t-il?^b:::

de la courbe des taux swaps (colé "BlD") tellè que publiée par Reuters' et lenant comple oes

"àrritàii"tiqu"" 
au prêt à substituer, serait équivatent au Taux lnterbancaire de Rérérence pour

la devisê concernée à la date du calcul

( Taux Brut » a le sens qui lui est attribué à l'Arlicle 3'01'

« Taux Flxe » â te sens qui lui est attribué à l'Article 3'01

« Taux lnterbancalre de Référence ! désigne IEURIEOR'

ffi

l{
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« Taxes » déslgne tout impôt, taxe, droit dê timbre et denregistrement ou tetenue dê naturê similaire
(en ce compris toute pénalité ou intérêt payable en relalion avec tout non'paiement ou retard dâns le
paiement),

« Tranche » désigne tout versement effectué ou devant èlre eflectué au litre du contrat. oans
Ihypolhèse c,r auiune Notillcatron de Versement n'â étè émise, le terme Trânche dêsigne'a toule

Tranche lelle que demandée conformément à lArticle 1.028,

« Tranche Notlfiée » désigne une Trânche pour laquelle la Banque â PtÔcédé à unê Notilicâtion de

Versement.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

4W.
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1.01

'1 .028

Montant du Cré.tit

En application du Contrat, la Banque met à la disposition de I'Emprunteur, qui l,acceple, un
crêdit d'un monrant maximum en principal de EUR lg.ooo.ooo (dix-huit miltions i'eurosl deitiné
exclusivement â l'oclroi du Prêt subsidiaire au promoteur aux fins du l'inancement parliel. du
Proiet (le « C.édit »)

b. r La Demande de Versemenl indiquera en outre

(i) le montant de la Tranche en euros:

revêtue du visa du représenlant habilitê de I'Emprunteur pour accord sur les
lermes de la Demande de Versemenl et confirmation de l'ensemble des êléments
et dêclarations y étant incluses.

Le visa de la oemande de Versernenl par l'Emprunteur vaudra reconnaissaace pat
celui-ci de sâ qualité de débiteur, au litre du Contrat. de lensemble des monlants
versés au Promoteur sur ie cornpte de ce dernier déterminè comme indiqué à l'Arlicle
1.02D et confirmé dans la Demande de Versement

Un documenl atleslanl des pouvoirs et autorisalions des signatâires de la Demande de
Versement ainsi qu'un spécimen authentifiê de leur signature devront être jôints à ta
Demande de Versement. s'ils n'ont pas déjà étè fournis à la Banque

'1.o2

1.02A

dalités de versem nt du Crédi

Tranche

La Banque procêdera au versement du Crédit en 12 (douze) Tranches au maximum. Le
montanl de chaque Tranctle, s'il ne consltue pas le solde non versé du Crédit, sera d'un
monlanl minimum de EUR 1.000.000 (un million d'euros) el maximum de EUR S.OOO.OOO (cinq
millions d'euros). étanl entendu que sous réserve de l,accord préalable écrit de la Banque,
l'Emprunteur pourra prèsenler une demande de versement d,un monlant supérieur (mais dàns
la limite d'un monlant unitaire de EUR B.O00.OOO (huit millions d,euros)). -.

Demande de Versement

a. L'Emprunteur a la faculté de présenler â la Banque une Oemande de Versement d,une
Tranche jusqu'â quinze (15) jours avant la Date Finêle de Disponibitilé.

La Demaode de Versement sera:

préparée el envoyée pâr le Promoteur dans la forme du modèle joint en
Annexe C-1 dùment complétè,

accompagnée des documents requis par tes dispositions applicables de I'Adicle
'1.04 pour la Tranche sollicilée. et

(ii) la dale de versement souhaitêe pour la Tranche, laquelle devra corresponCre à un
Jout Ouvrê Concerné lombanl au moins quinze (15) jours après ta date de la
Demande de Versement et au plus tard â la Date Finale de Disponibitité, étant
toutelois entendu que,.nonobstan! la Date Fioale de Disponibitrté. la Banque pourra
verser la Tranche dan! un dêlai de quatre (4) mots calendaires suivanl la date de la
Demande de Versement :

17
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(ii0 le code IBAN (ou un autre tormat appropriè en accord avec les pratiques bancakes

iàcatesl et te dwtrr Btc du compte 6aricake du Promoteu, auquel le versement de

la Tranche doit ètre effectué en conformité avec lArticle 1.02D :

(iv) comprendra la certificalron Par I'Emptunteur et le Promoteur (i) qu'aucun cas

u'exüiultne anticipée prévu à tnai"td 10.01 n'est suruenu eUou ne subsi§te (ii)

qu'ariun changement susceptlble d'affecter la vlabllitê technlque ou êconomlque du

È.j"t;utt i"iÀ"n, Lt liiij que chacune des conditions mentionnèes à l'Arlicle

1.04 est rempiie â la date de la Oemande de Versement'

Sous rèseNe de l'Arlicle 1.02C(b), chaque Oemande de Versement est irrévocable'

1.02C Notlfication de Versement

a Si la Demande de Versement est conlorme aux stipulations prévues à l.Article ,1.c2. la

ar"d;ài;;i*i" e iEmprunteur (ivec copie au Prômoteur dans le cadre de la mission

imparlie à ce dernier aux termes de la Làttre sur les Procédures de Versement et à

i;u[r".." ,iteu à rArticle 12.01(c)), au-ptus tata E dixlème iour précédant la Dale de

V;;;;"i Èrevue ae la Tranche, une ruoiincalon ae versement specifiant:

le montant de la Tranche :

la Date de Versement Prévue :

les modalités de rembôursement du plincipal de la Tranche ;

la première et lâ dernière date de remboursement du principal de la Trànche ;

IaooelantleTaUxFixeapplicâbleetspêcifiantlaBonilicarion.applicableàlâ
i"r!'"Zii'i,"i.'àËiJ", àài"'ilile *i,.n re; dispositions de IArticle 3 01. ainsi que res

à;ï;l;;;Ë;;;aàppiicaue, rd to,li'àn conià'mité avec ce qui est prévu à ce suiet

par le Contrat ; et

le Taux Brut applicêble à la Tànchè'

Un seul compte peut être désignê pour chaque Tranche

il

(b) Si un ou plusieurs éléments spécifiés dans la Notification de Versemenl ne conespondenl

^â. â,,y âlêmpntq "r"'rt a.Ï.'ü ôlil,i" d" V"t..'"nt (ou d'ors et déjà prévu. par le

Ë1,il;ô."iilffii;;;;;;.; ilË r'iJte, 'p'e' ra réception de ra Notiricêtion de

Versemenl de rèvoquer pt,l"'tit-rà o"tîOu de Versement La rêvocation adressée à la

Banque devra ètre reÇue 
"à-ni 

iihoo ;"; de Luxembourg. le Jour ouvré suivant el

rendrâ nulles et de nul etfet Ëa'ourn'nOet a" Versemenl et Notiiications de Versement

t!lË"iiËl--ri"i" J'avoir exercé cette faculté dans le.délai prévu' l'Emprunleur setâ

rài;i;;.vi-ir ,*"ptâtous tes êléments spécifiés dans la Notilicalion de Versement'

Compte de versement

La Baoque eflectuera le versemenl de chaque Tranche sur le comple du PromÔteur dont les

àei"nl'À 1ur.i re .oa" |BAN ou un aukl formal approplig elr accord avec les pratiques

Lî".rit". f"*f"tl auront élé pte"r"uL.Lniiornmuniquées'à la Banque par notilication êcrite'

ari"." tisl iàurs'au moins avanl la Dale de Versement Prévue, à raison d'un comple par

i;;;J J ïtur. o"n. le cas oir rt'vert're ou l'utilisalion du compte de versement serait

aoumlse à Iàbtention dautorisations en applicalion de la réglementation applicable, la.copie

ËËrtiôeï ."*"à" des autorisaliàÀs ainii'requises devra êlre ioinle à la Demande de

ù;;;;""t. L Emprunteur ,."onnrîi que tout virement sur ce comple constituera un versenrent

au iitià J, contr"i. comme s'il âvait éiè fait sur le Propre comPle de l'Emprunteur'

(D

(iil

(iit)

(iv)

(v)

(vl)

1-020

I '" lu

k
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1.03 Réalme monêtalre Dour les versements

La Bânque versera chaque Trânche en euros

nditlo réalables a x Versem nts1,O4

L044

c

Premiêre Tranche

Le versemenl de la premiêre Tranche au titre du crédit esl soumrs à la réalisation satisfaisente

ü"t iril" forme quà sur le fond pori tt Brnq,", au moins 7 (sePt) Jours ouvré§ précédanl la

Date de Vers€ment Prévue, des condilioos suivantes :

Réception par la Banque des documenls ou atlestations suivânls :

a) le Caulionnement des Ëtats Membtes a été dÛment signé et ratrfiê Par l'€'rsembie des

parlies signalaires et est entrée pleinement en vigueur ,

b) la copie cerlifiée conforme dês décisions, requises en apPlication de h législation

béninoise.

- êulorisant l'Emprunleur à conclure le Contret el la Lettre sur les Procédures de

Versement :

approuvant les lermes du Contrat et de la Lettrg sur les P'ocêdur€s de

- Versemenl;

approuvant la sigoature du Contrat et d,e- lla L!!!fe -sur les kédures de

Versement ; e[

- aulorisant le signataire du Contrat au nom de l'Emprunteur à le sbner en son

' nom et Pour son comPte

c) ta copie cerlifiée conforme des documents suivants;

- le décret porlant lransrnission à l'Assemblée nationale pour adotisation dê

ratification Cu Conlrat :

- la loiportant autorisatioo de tatilication du Conlral :

le décret Portant ratificalion du Contra

(âinsi que lout autre acle législatif ou règlementaire requis le cas échéanl en

u"tr, OL droir béninols pourl'apProbation. la validilé et l'enlrée en vigueur du

Contral):

d) la liste des noms (incluant les spécimens de signalure) des personnes aulorisées à-' 
àntiesign"r les Demandes de Veisement au nom de l'Empruntèur ainsi qu'à signer les

."riin""Ë Jevant être émis pat l'Emprunteur en apPlicalion de I'Arlicle 1'048(âXi)' Iadile

liste devan{ être accompagnèe de I'original ou d'ufle copie (ce(i[iée conlorme par

, l'Emprunleut) des pouvoirs des diles personnes :

4
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lâ liste des noms (incluanl les spécimens de signature) des pelsonnes autorisées à
signer les Oemandes de Versement au nom du Promoteur accompagnée de l'original
(ou d'une copie ceûinée conforme par le reprèsentant lé9âl du Promoleur) des powoirs
des dites personnes :

un avis juridique émanant des plus hautes inslances juridiclionnelles de la République
du Bénin, confirmant :

- la validilé et l'enlrée en vigueur du Conlrat, du Contrat de Prèt Subsidiaire et de la
Lettre sur les Procédures de Versement eu regard du droit béninois ;

s)

h) une copie cetli,iée conforme du Contral de Prèt Subsidiake signé par l'Emprunleur et le' Promoieur dans des termes salislaisants pôur la Banque sur la forme el sur le fÔnd el

tous documenls âtleslant que rien ne s'oPpose au versement du P,èt Subsidiaire par

l'Emprunleur au Promoleur :

i) un original de la Leltre sur les Procédures de Versement signé par les représentants

dûment habilités de I'Emprunleur. du Promoteur et de la B3nque :

- que le Contrat, le Conlrat de Prêt Subsidlaire et la Lettre sur les Procédures de

Versement engagenl valablement la République du Bénin (en ce comPlis le choix

du droit français iomme droil applicable au Contrat ainsique de lâ Cour de 'rustice
de l'Union europêenne comme .iuridiction compétente en cas de litige au litre du

Contrat): et

- la capacité du signataire du Contrat, du Contrat de Prêt Subsidiâire el de la Leltre

sur làs Procéduies de Verse.nent agissanl âu nom de I'Emprunteur à engâger

valablemenl la Rêpublique du Bénin :

un avis juridique à l'attenlion de la Banque, rendu par un avocat indépendanl €xerçanl

au bènin, el choisi avec l accord préalable de Ia Banque. cônfitmanl :

r la validité et l'entrée en viEueur du Contrat de Prêl subsidiaire, de la Lettre sur les

-Procédures 
de Versemeni et de lAccord de Ptojet au regard du droilténinois :

- que le Contrat de Prèt §ubsidiaire. la Lettre sur les Proctrures de Versemenl et

I Accord de Prôjel engage valablernent le Plomoteur i

- la capacitè du signalaire du Clntrat de Prèt Subsidiairé, de la Lettre sur les

Procèdures de Versement €t de l'Accord de Proiet agissant au nom du Promoteur

à engager valâblement celui-ci : et -

- qu'aucune autoisation n'esl nêcessaire en matière de contrôle des changes, alin

de permettte au Promoleur de détenir un compte en devises. de recevoir les

vêrsements, rembourser le Prêt §ubsidiaire. el payer les intêrèts ainsi que loules

autres sommes, dans les condilions prévues au Contral de Prèt Subsidiaire:

la signalure de I'Accord de Projel par le Promoleur dans une rorme Satisfaisanle pÔur la

Baoque dûment accompagné de la temise des pouvoirs du signâtaire pour le comple du
Promoteur et de Ia décision de ses organes socraux compètents d'approuver la signature
dudit Accord de Ptoiet-certifiés conformes et â jour ;

confirmation êcrite de I'AFD que les condrlions de premier versemenl du Crédit AFO et
de la Subvention ITF sont salisfailes et rèception des documenls juslifiant, de façon
salisfaisante pour ta ganque. du respect par l'Emprunteur de ses engagemenls au titre
de l'Article 6.01(iii) ,

j)

fr

k)

20
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s)

l) une copie de la Convention de Crédit AFO, de ta Convention de Finâncemenl AFO el de

la Conventlôn de Subvention SBEE :

m) la lettre d,êcceptation du domicilialaire choisi par l'Emprunleur conformément à l'Article

12.01 ciaprès :

n) la rêception Par la Banque de la cople certifiêe conforme des âulorisations

adminisiratives requises. le cas échéant, au titre de l'Arlicle'1.02D ci-dessusl

o) preuve que toute aulorisalion relalive au contrôle des chânges précisée par la Bânque' 
àu indiquèe dans l'avis iuridique Visé à l'Arlicle 1.044(9) ci'dessus comme élant

nécessalre a élé obtenuè pour auloriser l'Emprunteur à recevoir el à remtrcurser le Prêt

el â payer les intêrèls et autres montânls dus eri vertu du Conllat;

p) la copie certifiée conforme de chacun des contrats el marchés de lravaux de fournitufe

et dd seNices conclus (dens le respect des stipulalions de l'article 7 ce lAccord de

Projel) au tilre des postes afférents aux OéPenses Admissibles;

q) les documents iustifiant que le Plomoteur doit procéder, dans les cenl vingl (120) jours

suivant lâ date du versement sollicilé, âu paiement de Dépenses Admlssrbles Pour un

montant éguivalônl âu monlant de la Tranche sollicitée ainsi qle 1â copie €ediliée

Conforme d;s contrAts de lourniture de biens et de services relalifs aux dlles Oépenses

Admissibles,

0 la IécePtion d'une copie cerli{iée conforme des Documenls Envlronnementaux et

Sociaux:

ta confirmation écrite par l'AFo de sa non obiection préâlable sur la réactualisation de

I'EIES et le PGES ;

la confilmation êcrite par I'AFO de sa non'objeclion sur le plan de passatiÔn des

mârchés du Piojel :

r)

1.04E] Condltions préalables à toutes les Tranche-s

LeversementdechâqueTrancheprévuàl.Article1.o2(ycomprislapremière)estsoumis-àla
r""rir.tion satisfaisanie tant sur ia torme que sur le 

'ond 
pour la Eanque des conditions

survanles:

(a)laremiseaumoinsT(Sept)JoursouvrésprécédantlaDatedeVersemeolPrévue.des
documenls et élémenls probant suivants :

(i) un certilicat établi dans Ia lorme prévue à tAnnexe C2, signé par un rePrésentant,t,"uititedel.Emprunleuretétabliaupluslôt30joursavanllaoatedeVersement

' Prévue;

(ii)lestableaux,lelquedêfinisenAnnexeA.3.él3bcrésetcenifiésconlormesetà
jour par I'Emprunieur (à l'e-xcePlion de l?nnexe A-3 B dont la remise n'est pas

requise pour le versement dê.la premiêre Trenche) :

(iii) les documenls justiliant que I'EmPrunteur (par le biais du Promoteur) :

- 1. â procédé, au moyen du Prêi, au paiemenl de Oépenses Admissibles pour

un monlant équivàlant â (A) au moins 80 % (qualre-vingt pour cerl) de la
demière Transhe versèe et à (B) 100% (cenl pour cenl) du montant des

aulres Tlaoches précèdemment t/ersées :

2. pocédera au paiemênt de Dépenses Admissibles dans les cenl vingt (120)

- iorr. suivanl la dale du versement sollicitê pour un moolanl èquivalant au

rellquat de ra dernière Tranihe versée;

4
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't.04c

't.040
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3. a procédé ou doit procèder, dans les cent vingt (120) Jouts suivant la date du

virsement solliciti, au paiement de DêPenses Admis§ibles pour un montant

' équivalanl au montant de la TrancÈe sollicilé en sus des Dépenses

Admissibles visées au (2) immédiâtemenl ci'dessus'

Etant prêcisé que les points (1) êl (2) cl{essus ne sont pas d'appllcation pour le

vèrsemenl de lâ Première Tranche.

(iv) Ia preuve que, suite au versement de la Tranche concernée' le montant tolal du

PrÀt nexcédera pas le iotal des investissements réâtisés ou conlractuellement

engagês par l'EmPrunteur iour le Projet au jout de la Demande de Versenient ;

(vl la cooie cerlrliée conlorme de chacun des contrals el marchès de travaux' de

i-"rrÀiirl-.r à" ,ervices conclus au titre des postes êflérents aux Dêpenses

Admissibles et pour des monlants au moins égaux à la somme des Tranches

antérieurement u"rrer-"t Ju ia irancne solliclaee (dêns la mesure ou de tels

contrats et .arcnes n oni'pii éié d'ors et déjà lransmis à la Banque au titre d'une

Tiànche antêrieure):

(vi) réceplion des documents iustifiant, de façon salisfaisante p4ur la.Banque' du

respLct par lEmprunteur de'ses engagements au litre de l'Arlicle 6'01(iii) ;

/h\ lê r:âUliônnement des Élats Membres est valable, de plein effel et opposable aux parties
tu' :ïïii;;:;i "ï,^ é;;;;;;i';;;;""stance n'esi survenu qui serair susceprible' de

iJ#Ë;;;il" Ë àr^q*,-r*ii rn eflet défavorabte sur tâ vatiditê, t'applicabililé ou

i.pp"*Lirite a, cautionnerieni des Ëtats Membres o:.ç-d3lti: Iu B'nque de faite une

d#ande de paiement au lilre du Cautionnement des ElatsJvlembres :

(c) qu'à la Date de Vetsement Prêvue de la Tranche concernée :

(i) les dèclaralions'et garanlies qui sont réitéiêes conformément â I'Article 6"15 sont

exacles:el

0i) aucun êvénement ou circonstance cônslitutif ou susceptible d'èlre constitutif' avec

l'écoulement O, r",ps, i"n'oJ à'une nolification ou le versemenl de la Tranche

"àn.uÀe", 
u'un e,enement visé ci-dessous ne s'est prÔduil el ne perdure sans

qu'il n'Y âit élé remédié ou renoncé :

1. un Cas de Dêtaut ou

2 un Cas de Remboursement Anticipé'

Tranche sPécilique

En ce qui conceme le versemenl de la Tranche portant sur tout ou parlie des derniers EUR 6

lsrr mitlions d'euros) du creoit non veiie ei non annulé' la Banque ail reçu de l'Emprunteur les

liJ.;: ;i;;;;i;üe -anicte iuqee satislaisante sur la forme et sur le fond par la Banque que

iJ;"..i;;;; 
"ti".'"à 

d". æi"â.ntt au litre du Proiel, âu moyen de tessources Ptévues au

Plan de Financemenl (autres que celles du Crédit) iour un montanl èquivalent à 20O o/" du

monlant dés versements prêcédemment effectués pâr la Banque'

Dispositloàs communes

Pour le calcul de la contre-valeur en euros des paiements eftectués par Ie Promoteur el visés

.ri Arti"t., 1.048 et 1.04C, les faux de conversion (tels que calculês et Publiês par la Banque

é"niÀiu grrope.nne à Francfort (ou, à défaul. les taux de change praliqués sur toule aulre

prr"Ë f.r*Ui. choisie par la gànqle) en vigueur Ie trenlième iour prèCëdanl la Dâte de

ü;;;;;lP;;; 
"n "r,isà1 

a"t 
^o*aies 

versées par raPPod à l'euro seronl applicables'
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Reoort de ve rsement

1.058

Motlfs de report

A la demande écflte de l'EmPrunteur. la Banque rÊporlera, en tout ou en Partie' le versement

oe toute rrancne rotiflée à une date spêci,'iêe par l'Èmprunteur et tombant au maxlmum 6 (six)

rnol" liornpt., O" ia Date de Versement Prévue poui ladite Trânche et au Plus tard soixante

t6àii*it rr"nt la première date de remboursemenl indiquèe dans la Notification de Versement

àu ià Tr"n.f,u. L,Emprunteur sera alors redevable de l'lndemnité de Report calculée sur le

montant dont le vêrsement.est reporlé.

Pour toute Tranche, une demande de reporl ne prendra eflet que si elle est faite au moins sept

(7) Jours Ouvrês avant sa Date de Versement Prévue

Si une ou plusieurs des conditions prèvues â l'Article 1 04 ne sont pâs templies à la date

.peiiriee "i I È o"r" de Versemènt prêvue (ou ta date de versement convenue dans

l';tù;èr. d'un report déjà survenu), le versement sera reporté à une date coflvenue entre la

Baique el IEmpruÀteur tombant au moins sept (7) Jours ouvrés su-ivant I'accomplissemenl de

i"rt"'o, .", .ondition, (sans prâudice du droit pour la Banque, conlormément à l'Article '1.068,

de suspendre euou ânnuler en tôut ou partie la porlion nojl décaÈsée du Çrédit) Dans ce cas'

iÈmprünfeur sera tenu de s,acquiler du paiement de l'lndernnité de ReÈod calculéa sur le

montant donl le versement est reportê

Annulation d'un versement reporté de plus de six (6) mois

La Banque peut, par notificalion êcrile adressée.à !.qTpPnJY'.'i"'ter une Tranche dont le

;;r;;;i i etd ieærte selon les slipulations de l'Article 1o5A de plus q: :L' (61 T.9i:,:l
tolâlité. Le monlant annulé demeure disPonible Pour un versement en appllcetlon de lAntcle

1.O2.

1.068

N

1.05

't.0sA

1.06

1.06A

Annulation et susoensiôn du crédit

Orolt d'annulatlon ds I'Emprunteur

LEmprunteur a la facultê à tout moment, par notiticalion écrite adressée à la Banque' de

demander I'annulation de tout ôu Padie, el avec effet immédial' du montant du Crédit non

encore versé.

Nèanmoinsladitenotificalionn,aurapasd,eFleldansl,hypothèse(l)d,UneTrâncheNotifiéedonl
la Date de Versemenl Prévue est ixée dans un dêlài maximum dc cinq (5) Jours Ouvrés

.ri"-i f rAit" noiificarion ou (ii) ri'une Tranche au titre de laquelle une oemande de Versement

a élé faite mais aucune Nolification de Versement n'a êtê èmise'

Droits d'annulatlon et de suspensloo de la Banque

(a) La Banque a la facutlé. par notificalion êcrile adressée à l'Emprunteur' de.suspendre

eUou anl]rter. avec effet immédiat' loul ou partie du montant non versé du Crêdil:

(i) en cas de survenance d'un Cas de Détaul ou d'un Câs de Remboursemenl

Anticipé ou de tout événemenl ou circonstance pcuvant avec l'écoulement du
' temfs ou l'envoi d une nolitlcalion au lilre du Contral' constituer un Cas de Détaut

ou un Cas de Remboursement Anticipé;

(iD si l'Emprunteur cesse d élre un pays éligible pou(.les opérélions de la Banque êu

tilre de I'Accord de Cotonou (de façon détinilive ou dans le câdre d'une

suspension) ; ou

I
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(b)

(c)

(iiD en câs de survenance d'un.Changement Signilicatif Défavorable par rapport à la

situafion de I'Emprunteur prévalani à la date de slgnalure du Contrat'

La Banoue a éoalemenl la facultè de surpendre Ie crédil avec effet immédial en cas de

ir*un"i,c" O'r-n Ces de Perturbalion des lüarchés ;

Toute susDension en aPplication du présenl Article l 068 subsistera jusqu'à ce que la

sànquÀ t;""[" Iin ou annule le monlant suspendu'

1.06C lndemnité pour suspenslon ou annulatlon

1,06C(1) SUSPENSION

1 .07 Annulation aorès échéance du Crédlt

Si la Bânque suspend une Tranche Notifièe en ralson de la srrrvenance d'un Cas lndemnisable'

d'un chansement slr'tià;;Ë;ÏJ'"ïË;o.-" è" a" o"ttut' I'Emprunleur devra s'acquiiter

du paiement de l'lno"tnirË'd"'À"îo-ttËt'È" u" l"'ont"nt donl le versement est suspenou'

1.06c(2) ANNULATIoN

Annutation Par l'EmPrunteur

Si. en application de l'Article 1'06A' t'Emprunteur annule :

{ê) une Tranclre Notifiêe, il dewa s.acquiter ou paiemeol de l'lndemnité de Remboursemenl
\é' 

i"i"roî iàilJre" t-'ii" Àont""t aoir ru 
"ersemeot 

est annulé'

(b) loute autle partie du Crédit qu'une Ïranche Notilièe' aucune indemnité ne sera payable'

Annulation Par la Banqua

' srla Banque: 
lnisable ou selon les stiPulalions de

(a) annule une Tranch'e Notifiée en raison d un Cas lndefl

IArticle 1.058 "r;;l;ffi; 
i.i,68(ii). iÉmprunleur devta s'acquitter du paiement de

t,tndemniré o" *",iiolir"ï,lni Â"tiiiâe àlirre" sur le monlant dont le versemenl est

annulê;

(b) annule une Tranche Notiliée en raison d un Cas de Défaul {en ce compris au titre de

lârticlelo'o1A(s)i]iË;;"fi;;uîî'i"a-".nn't"tlaBanqueenapplicationdel'Atl'cre
10.04.

A l'exception des cas mentrqnnés en a) et b) immédiatement ci-dessus' aucune indemnité ne

sera due du fail de r'"nnui"iiàn'p"t t' Bjnque d'une Tranche Nolifiée'

L'indemnilé serô calculée selon l'hypolhèse que.le monlant annulé a élé versè et remboursli à

Ia oate de v",'"rn"nr'Ë'i-'î" o'l-tt t' t"ntrt" Notifiêe a (ait l'obiet d'un reporl ou d une

"u.pension' 
à la date de l'avis d'annulalion

Le iour suivant la Oate Finale de Oisponibililé' el saul accord contraire. pré alable et par écrit de

la Banque. la part du .,"a'r pouitËq'Ëiià l"'n"-o"""oe de 
. 
versement n'a étê Iaile

conformément aux stipularions o"'i'ai;Ï"'ioia "là annrree de plein droit sans notificalion

prèalable de la Banque a Ie,p'"nràî"ll'l'"t iî"*'* p"nie ne iuisse voir sa responsabilité

enqagée de ce lait.

d
24



ili

1.08

ARTICLE 2EeE
2.01 Montant du Prèt

§Oooesrjues ?rr !t!re de I'Arlicle 'l

Les sommes dues au rirre des Articles 1.05 et 1.06 sont parabres en euros el darB les quii:ze
(15) jours suivant la rèception par l'Emprunreur de la demanàe de ra Banque, ou dms touidêlai
supérieur spéciliè dans la demande de la Banque.

r
:ÿ
{
\

2.03 . Conl]rmatlon oar la Banoue

1."3.01

:- 3 C1A

]' Dans les dix (10) iours suivant le versement de chaquê Trancher la Banque adresser4 à':'.. l'Emprunteur le tableau d'amorlissement mentionnè à I'Arlicle 4.0.1 en indiquant la Oate det Versemenl la devise. le montanl versé, les conditions de ,emboursernent el le taurd,lntérèt de. la Tranche conce.née.

ARTICLE 3
INTERÉTS

Taux d'lnlérêt ; rt

L'Emprunteur sera.redevable enveG la Eanque. sur res moni.nls versès er non encore
remboursês dB chzquer'fuaoche. d'un intêrèt bonifié à raux..frxe (ci-après te. ,..Taux Fixe.»).
calculé au taux nominal annuel de 1,121/0 (cent douze points de bas;).

(i) au laux nominar annuer (incruanr lâ Marge) dèterminé par ra Banque conformément aux
principes applicâbres. arrêtés par res organes de décrsion de ra Banque â tout momenr,
pour les prèls à tâur d antérèts rixes ribeflés dans ra même devise que Ia Tranche er
comportant des temes équivaleflts pour le rernboursement du capttal et le paiement des
intèrêts (ci.après le « Taur Brut r) :

N
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rï. Le montant du Prèt sera consl uè de ra somme des monrants des Tranches vosées par ra
' r' .': .";;t Banque,€u titre du crêdil €n euros er rel que confirmê pâr ra B?nque conformemeol à fÀnicle

2.03.

.2.02. -. Devises oor l.r -o't"-!Eg!_Dl!!!!pel lntérÈts et autre" so,
. ' Les sommBs en principal, intérêls, intèrèls dê relard. indemnités, Irais et autres accêssoires' ' ' payables au,titre de chaque Tranche et du contrat seronr dues par IEmprunleur. en €uros.

' Tous les aurres paiements. seront et ecrués lar lE nprunreur dans bs moonaies irdiiuées par .. -,.r.:, la Eaoque compte.lenu de la natue deres paiemenls.



IIé,

diminué du rnontant d'un taux de bonincâuon (claprès la ( Bonincatlon ») qui sera êgal

au Taux Brut diminuè de 1,12o/ê.

Reta rd de oalement

La Marge applicable à la PÉsente opératlon est égale à cinquante points de base (0'50%)'

Les intêrêts meotionnés à l'Article 3.01 sont Payables semestriellement, à terme êchu aux Dates

oe paiemunt à compter a" U pteriàr"-ôâiJ U'e paiem"nt qui sult la Dâte de Versement' si la
période enrre U Date oe Versement ei la première Oate de Paiefient esl intérieure ou égale à

ir""i" Pol Jours, le paiement aes inièrèts àourus durant cette période sera reporlé à la Date de

Paiement suivanle.

L'inlérèt sera calculé sur base des stiPulations de l'Article 5 0'1

La Banque se réserve le droit. à loul moment, de suspendte ou annulel la Bonification en cas

de survenance d'un cas de n"roàri".*àni Ântitipe.'0 "' 
Cas de Dêfaut ou s'il est avérê une

Pratioue Prohibée aans le caore-iJ-i;;";"t;;'";e du Projet par l'EmPrunleur ou le

;;;;;t;rr., ;;à;;l .as les intérêts §eront dus et exigibles au Tâux Brut

La Banque pourra également exiger que IEmprunteur rembourse.ur ' monlant équivalent à la

Bonificalron dont â bénéficiê f'gmpi,nt"" dani le cas oÙ il est avérè un acte de lraude ou de

;r;pt,";;; Ë 
"adre 

de la mise en ceuvre du Projel Par l'EmPrunteur oule Promoteur'

(iD

3.018

Sans préjudice de tArlicle 10 et par exception à la règle 9o1ée! 
IArlicle 3'01' les intérèts

courront pour toute aorr" ,.p"y* i,uLï 
'"ttu 

o' Co-nrrai à comPter de la dâte d'exigibilité

;;;;i; J;.;;t,r"qJa .on'pri"ment efrectir' à un taux annuelésal à:

(i) pour les Tranches. le plus élevé des taux suivânts : (a) le Taux Brut maioré de 2% (200

'" iàrr. L'üâi"ià,iruirt-r'rîr"r"tu"""âi'" i" Àereience m4orç oe 2% (200 points de

base):

{iil Dout hs auttes cas que ceux ligurânt âu (i) ci'dessus' le"Teux lnteôancaite de(n' 
ËiTà,J^i"-iài"-'aaJzliizôËriï"4é1""r" i

et seront pâyables selon les modalités ânétæs Par la Banquâ- Poul pouvoir déterminef lis Taux

tnterbâncaire de Rèrérence P"r, Ë;;";i;;;ülÀ"nr etu"tu :'oi' tes pédodes 
"on:"Iê::

lefles que détinies à t'Annexe B J;ià;; ;;rù!s successives de un (1) mois à compter de la

date d'Lxigibilité.

En cas de retard de paiement d'une somme due dans une devise aulre que celle constltuant le

prêt, le taux annuel qui .'"ppih;;; t;à le tâux interba'caire de réfètence qui est

généralemenl retenu par r, sunqr; P;ut J"t t'"nt"tlont ef{ectuées dans celte même devise

majoré de 2% (2oo Points o" u,t"i'."Ëure ionfo-e'"nt à la Prâlique du mârché pour un tel

laux.

Sans préjudice de leu, exigibilité à toul moment, les intérêts de retard échus et non Payés

oourront â la demande Oe fa Aanque êttl itflt"ti.é. ,r"a le monlant impayé au. titre duquel ils

ï:i;;i ;J;. ;;;;l;;;.,; ; ili .u'ri"nr'au' pour àu moins une année entiêre êu sens de

l'a(icle 1 154 du Code civil français.

26

rt



I

,II

3.03 Perturbatlon de Marcbè

Si à lout momeôt à compter de l'émission par la Banque de la Notmcation de Versenent relalive
à une Tranche et fa date tombant 30 (trente) jours calendaires aÿant la Date d! Vecement
Prêvue, un Cas de Pertuôation des Marchés survienL la Banque Pouna notilier àlËmprunteur
(une « Nottflcatlon de Perturbatlon ») que le taux d'intèrèt aPPllcable à cette TrâEhe Notiliée
jusqu'à la Date d'Echêance Finale sera la somme de la Marge el du taux (erPrimè en

pourcentage annuel). tel que dét€rminé Par la Banque alin de couvrir lensemble de ses coûls
de llnancement pour la Tranche concernée, en se basanl sur son laux interne de référence
généré alors applicable ou sur une méthode altemative de détetmihalion du tax telle que
raisonnabtement déterminée par la Bânque (le r Taux ApÊllcable r).

L'Emprunteur pouna refuser par écrit, dans le dètai prévu à cet effet et tixé dans b Notilicalion
de Perlurbation, le versement de la Tranche et supportera alors les charges et coûts qui, le cas
éc5éênl, en résuiteraient. Oans un têl cas, la Banque ne procédera pas au versemenl de la
Tranche et le montant corespondant du Crédit demeurera à la disposition de lEmprunteur
suivênt lâ procédure visée à l'Arlicle 1.û28. A défaut d'une renonêialion au veGement par
I'Emfr'.rnteur dans le délai impàfli, la Banque effectuera'le versemenl de la Trandte dans les
condrtions visêes au présent Article. condilions qui s'imposeront de plein droit aux Pafties.

ll est prêcisé que dans tous les cas visês au présent Arlicle, le Taux Fke précédemnenl notifié
par la Banque dâns la Noli,ication de Versement relative à la Tranche concemée ne serâ plus
âpplicable et sera remplacê par le Taux,Applicable notifié par,la Banque dans les conditions .

susvisées.

, ARNCLE 4
REMBOURSEMENT

4.ot .::89.$q9!I9!tr!!!_@q4 .. - . ..-

'' L'Emprunteur remboursera {es montants ènprincipaldus au llte du Contrat selon tss modalilês
suivânles:

' (â) L'Emp(unteur devra rembourser chaque Ttânche e,, Plusieurs tois aur Dates de
' Paiement suivant les termes du .lableau .dlamo issemenl .délivré en apPlication de

. rAdicle 2.03.

' (b) ' Chaque lableau d'amortissement sera établi suI les bâses suivanles :

(i) le remboursemenl. se ferà.rs€mestdêlletnent el .en ''èchèances constantes en
princrpal et intéréts,

;' 
1i1 "u la première date de reniboursement de c'haque.Tranche serâ lê 31 jui[el 2018; et- '

-. ';1iii)' la dernière date de remboursement de chaque Tranche sera la Date dEchéance
Finate.

4
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4.02

4.024

îu
Remboursement nticioé volontalre

4.028

Optlon de rembourssmenl anticiPê volontalre

sous réserve des Articles 4.028, 4 ozc et 4.04, l Emprunteur peul.tembours€r lout ou parlie

à'une Tranche aiasi que les intérèls courus et les indemnités, s'il y en- a'. moyenôant une

ôemànde de Rembouisement Anticipê adressèe à la Banque avec un préavt.s. d'au moins un

(1) mors. ei Précisanl (l) le Montant du Remboursernenl Anticipé' (rr) la uale. oe

héruoui.."ni nnticlpé, iiii) si applicable, le choix, confomément à l'article 5 os(cxil de la

maitroae ipprlcaufe aü Màntant du Rembôursement Anticipè et (iv) le numéro du contrat

('Numéro Élt1 tet qre mentionné sur la page de couverture du conltat'

Sous réservo de l'Article 4.02C, une Demande de RembôuÆement Anlicipé sera irrévocable'

lndemnltê de remboursement antlcipê volontalre

si l'Emprunieur procàle au rembou.sement Entjcipè d une Tranche' il devra payer à la Banque

l'lndemnrtè de Remboursement Anticipê à la Date de RembÔulsement Anticipé'

Procédure de remboursemenl antlcipé volontaire

Au plus iard quinze L'15) iours avanl la Date de Remboursemànt.Anticipè' Ia Banque nolifiera à

l'Emprunleur le Monlant du RemuouÀemeniÀnticipé ainsi que le montant des intérèts courus

et. le cas échèant, de Irno",i'tÀ-àË 
-Cetb-Jurse'eni 

Anticipè (la « Notitlcatlon de

Remboursement AntlclPé »).

AUplustardàl.ExPirationduoélaid.Acceptàtion,l.EmprunleurnotiIierâlaBanqUesoI:

(a) qu'il confirme la Demande de Remboursement Anticipê dans les tetmes spécilîês par la

Banque;ou,, ....

(b) qu'il retire la Oemânde de Rembotitsemenl Antlcipé'

Dans l'hypothèse oü lEmprunteur confirme, conformèmenl au parâgraphe (a) q'dessus' s-a

Demande de Remboursemenr n^rËpô, c-Ëfr-i-"i est tenu de ptocéder au remboursement

anticrpé. oans l'hypothése o'u" '"i'àii 
pàiiEtprunleur de lâ oemande de Remboursement

Anticioé ou d'une absence o" .o"rltiiàtiJn a"t'È oÀra imPadt' rÉmprunteur ne sera plus en

droit é'etfectuer le ,emboursement anticipê'

Sous réserve de ce qui pÉcède. la NotfEalion dè Remboursement Anticipé lie les parties et est

irrèvocable.

concomitammenlauremboursernentanlicipé,1'EmPrunleurprocèdetaaupaiementdfsintérèls
courus et de l'indemnité 

"r"ntr"if"."nt' 
Or", t"t. quu sPêcifiès dans la Nolification de

Remboursement AnthiPé:

4.03 RemboursemegllanlicloJloblioatglre

4.034 ,qiie a. rembou6ement antlclpé obllgatolre

4.03A(tr'Rêduction des coûts du Proiet

SilecoùttotalduPlojetdevienllnfêrieuraumonlantindiquédanslePrêambuleducontral
avec pour 

"onreqr"n."'0.-.- 
iài'" f ut"ui rip'oportion du. irédit au-delà de 50 %--(cinquante

por, è"nt) du coûi totat a, pi";"r i" Au"qre a ia faculte de notifier à l'Emprunteur I'annulalion

âe :ra p"rr non uecàissge' àu credit euou d'exrger son r4nboursement anticipé.

proportioïnellement a fa-reOrction Ou coût tolal du Projet L'Empru. nte-ur S:]-"-:q*:J:]ldl'
iemboursemen( à la date fixée par Ia Banque dans la notification de remboursement anncrpe.

i

i
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ladite date'ne Pouvanl'tombelmoins .de 30 (t enle) iqrt§ suivanl la date de notËation de

rembouniement anlbipê conrnuniquée par la Eanque.

'.ledit remboursement n'est pas fait dans le cadte du fonctionnement nmal d'un

crêdit rEvolving (sauf c€s d'annulation.ou ,ésilialion de lout ou pârtie (b montanl

disponible aü titrê de ce crédit revofuing) : ou

ledit remboursetnent n'est pas lail au moyen d'un prèt ayanl une durêe rêsiduelle

similâire à celle de l'emptunl remboursé par anticipdion:

4.03A(2) Remboursernenl d'un autte emprunl

Si I'Emprunteur Ptocède au rembourssnent 
"nticipé 

voloîlaire de tout ou pstt'le

" a) d'un Autre Prêt (en'ce hclus par voie de rachât et/ou d'ânnulation) el si :

ou

' b) s"du Crêdit AFo en ce inclus par voie dé rachat euou dannulation ou ds téaft€dation du
,r" ''lcrédit.AFD à un.autre ob]et que.sa rélrocession âu Promoteur pour le finaoslrned du

. Projet ,

i la Banque pourra, pâr nolification à l'Emprunleur, annuler,à proportion la ûtbn au Crédit non

-. versée €l demander le remboursement anticiPé du Prê|. ,

' Le rapport enlre le montant dont ta Banque..sera en droit.de demander le r€mtû.rrsemenl.
' ênlicÉè et le montant total du Ctédit sera Ie méme que:

a) celui du montant-rêmboursè de fâçon anticipée de lâuke Prêt'concelnê sur_ ts total des

sommes de tous les Autres Prèls restant dus' el

b) celui du monlant remboursé de Iaçon anlicipée du ctédit AFo sur le montanl lotal dudit

Crédit'AFo (tels que üsé au Considérant (3)).

L,Emprunteur eflecluera le paiement à la date Iixée par la Banqua dans b notilcation ds

Lrnuâri="rnAnr ànticipê, tauie date ne pouvânt tomber moins de 30 (ttente) iours suivant la

dafe de la noti,icatton paI l'Emprunteur du ,emboursemenl aoticipé à la Banque'

4.03A(3) Changement de contrôle

' 'Si l'Emprü,nleur a l'intenlion de procéder â un Chêngemenl de Conlrète du Proàoleui il en

. . inlormera :la Banque sans délai. .Dès réception de c;tte infôrmation, la Banque a h _facullè., d,exiqer'que l.Empruiteur ,ênga§e une .:concertalion avec elle dans les trenle, (30) iours à

Baniue considêrerail raisonnsblemenl que le changement de contrôle esl de nalure à
,, comirome[re le service futur du Prèt ou â .affecter lâ solidilé tinancière du Promoteur. la

, : " Banque.â la têcullé d'exiger le remboursemenl anticipé du Prèl par l'Emptunleur'

' I par « Changement'de Coritrôle » oI enterid une prisê'de contrôle du Promoleul (que ce soit
rr. au travers de son,capilal ou de Ses or-oânes de Oestion) p:..Un tiers agissant directemenl ou

' . inclireclementi seulou de concert avec d:autres liers.

4.03A(4) Changement de Loi

L Emprunteur inlormera immèdialement la Baoque si un Cas de Changement de Lcli le

concàmant s,est produit ou est susceplible de se produire. Dans un leicas ou si la Banquê peut
. raisonnabtement estimer qu'un Cas àe Changement de Loi s'esl produil ou esl sur le point de

se oroduire, lâ Eanque pourra demaryder â lEmprunleu, de se concerlet avec elle' Une telle' .conierlation devra avoii lieu dans le§ t(ente (30) jours suivanl le date de la.demande de la

Banque. Si à l.issue de ce[e période, la Bânque considère que les conséquences de ce cas de

.Changement de Loi ne peu;enl pas étre arrênuées de maniète sâlisteisante pour elle, elle

29
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4.034(5)

4.034(6)

4.034(7)

4.038

4.03c

pourra, par notificalion à l'Emprunleur, annuler le Crêdit el demander le remboursement

ànticipé du prèt ainsi que le paiement des intêrêls courus et toul aulre monlant accumulé et

impayê au titre du Contrat

L'Emprunleur effecluera le paiement à la date ,ixée par la Banque dans la notitication de

i"mOâuisement anticipê, lâdite date ne powant lomber moins de lrente-(30) jours à compler de

h dâle de noldication de remboursemenl anticipé communlquêe par la Banqu€

lllégalitè

L'Emprunteur informeia lmmèdiâtement la Banque si un Cas d'lllégalitè le concemant s'est

pàâüi ô, à ir."eptible de se ploduire. Dans un tel câs. ou dans le cas où la Banque peut

irironnàùu."nt u.timer qu'un Càs o;ifiÀgarite s'est Produit ou est sur Ie point de se produire' la

Banque poutra, parl'envoi d'unê notfication, immédlatement :

(i) suspendre ou annuler immédiatement la portion non'décaissée du ciédir euou

(ii) exiger le remboursement antlcipé du Ptèt (ainsi .que.le laiement des inté'èts courus et

. tous âutres monrants accumuü's ui^p"Vi. 
"u 

titie du Ôontrag à une date indiquèe par

la Banque.

LaBanqueennotil'ieraaloBl.EmprUnleursan3délai.

Dépenses Admissibles inférieures au monlanl de la Tranche

Au cas où, concernant la dernière Ttanche versêe au titre d! Crfuit l'Emprunteur manque à

scn obligation de fournir a ru g"nq'u'Ëiî q'urtonq'" a"t informalions menlionnées à l'Arlicle

6.02 à la date Iixée prevue, ru n"niuï i"'ti'i'ger le temboursete'l anlicipe de la podion de la

Tranche qui excède le montant dL-bepuntà' Admissrbtes engendrées pa( I'Emprunteur et

;;;;i;;;;iË lrÈ;;.,nteur a ro'rni'ni prewe considérée satisfaisante Par la Banque'

Remboursement ânticipê 
-en 

cas de remboursement du Prêl Subsidiaire

En cas de remboursement du Prèt subsidiaire pour quelque raison que ce soit' la. Banque

pourrâ demandel a ,4rp,,n,"" L 
'-"''ilJ'À"Ât"t 

ànticipé au Prêt Dans un tel cas' le

remboursemenl anlicipé du ptgr tuà éfft"r'J pour un montinl à due concurrence' au plu§' du

rnonËi;;il ;;; ierprrnt"ut 
"n 

remboursement du Prèt subsidiaire'

Procédut6 ds remboursem€nt antlclPé obligatoite

Toute somme demandée pâr la Eanque conformément aux stipulatioÔs de l'Article 4 03' ainsl

oue tout intërèr couru et inrpayè aloli" i"à"'ÀLe oue en verlu de l'Article d 03c et de I'Article

;i.q:îffi ;";; à l" li"',"i q;e;-p"i ia e"nq'e' Ierle que rixée dans la Notirication de

Remboursement Anticipé, étant Précisé que :

(i) dans le Cês d'un Remboursement Anticipé effeclué sur le fondemenl de l'Article

4.03A(2), cette ou," n" pou,ià put èrt" unt-eii"'t" à]a.9a]: du remboulsemenl du Prêt à

Long ierme lust,fiant le remboursement anlicipé du Prèt' et

(ii) dans les aulres cas de Remboursement anticipé obligâtoire prévus par le Article 4 034'

cette date ne porr" trterueniiirant Lexpiration a'un Jélai de trente (30) iours à comPter

de la date de àotificatlon de la demande de Ià Banque'

lndemnité due âu titre du rcmbouBement antlciPé obllgalolrE

Oans l'hypothè§€ d'un Gas lndemnisable. l'indemnitê éventuellement due ser:l détemlnée

confomémert à l'Article 4.028.

ü
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4.04 Général

Un montant remboursê par anlicipation ou à son échéance normale ne pourra ètre réemprunté
Le prêsent Article 4 est sans prêiudice de ce qul êsl prévu â l'Article 10.

Sr I'Emprunteur procède au remboursement anlicipê d'une Tranche à une date autre qu'une

Dale de Paiement, lEmprunteur indemnisera la Banque à hauteur d'un montanl dêterminè par

cette dernière correspondant à la perle subie par celle'ci en raison de la réception de ces fonds

à une dale autre qu'unê Dâte de Paiement.

ARTICLE 5
PAIEM EI.ITS

5.01 Conven tio n de décomote des fractio ns d'an n ée

Les inlérêts et indemnilés dus par l'Emprunleur êu trlre du conlrat pour une lraction d'annéê
seronl déterminés, à moins qu'il n'en soit âulrement stiPUlé, sur Ia base d'une année de lrois

cent soixante (360)iours et de mois de lrente (30) jours-

Les commissions dues par l'EmPrunteur au tilre du Conlrat portr une fraction d'annèe seronl

déterminées, à moins qu'il n'en soit aulremenl slipulè, sur la base d'une année de lrois cent

soixantê (360)jours el du nombre €xact de iottl.s écoulés

Oate et domlciliation de Daiement

A moins qu'il n'en soil disposé aurement âu lalre du Conlrat ou dans la demande de paiement

de la Banque, toutes tes sommes ne correspondant pas â des intéréts, de§ indemnités ou du

orincioal düs au titre du Contrât sont pâyables à la Banque lans les quinze (15) iours suivant la

iécepilon par l'Emprunteur de la demande de pâlement de !a Banque'

Toute sornme payabte Pâ, l'Emprunteur au titre du Contral devra ètre payêe sur le comPte

''nôliliê pâr la Sanque à liEmpruntêur.

5.0 2

La Eanque devre

(a) indiquer les références du compte au moins quinze ('15) iours avânt la date d'exiglbrlitè

prèvue pour le Premier paiemenl per I'EmPrunteur; et

(b) nolifier loul changement de compte au moins quinze (15) jours avant la dâte du premier

paiement suivant Iedil changement.

Les délals visès ci-dessus ne s'appliquent pas dans I'hypolhèse. d'un paiement au titre de

I'Article 10.

L'Emprunteur devra indiquer pour tout paiemenl effeclué le numéro Fi du Contrit (" Nr Fi ')

figurant sur la page de couverture d€ celui'ci

une somme due par lEmprunleur est considérée comme payée à lâ dale de rêceplion eFfeclive

par la Banque dudit Paiement.

d
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Le versemenl d'une Tranche par la Banque ainsi que tout paiement laits à la Banque au titre du

contrat devront êlre fâits via 0", cornptus banæires acceplables pour la Eanque' étanl.précisé

q* i;;a;;;;i""uved au nom de ilEtprunteur (Ôu le cas.échéanl du Promoleur) dans un

élablissemenl financier disposant de l'ensembte des aulorisations el agrémenls requis au

;à;;; d" i; Éri;i;tion beninoise est considérê comme acceplable pour la Banque

5.03

5.04 ln terru

Absence de comoensallon

lous oaiements devant èlre fails par l'Emprunteur au litre du. Contret seront délerminés et

efiectués sans que ne soit appliquée une quelconqÙe compensatlon'

Si la Banoue estrme (à son enliere discrêlion) qu'une lntelruPtion des Syslèmes de Paiement

;.':;i;i;;:liÉËp;;;i.,'luinotrfiequ.une.telleinterrUptioneStsUrvenue

(a) Ia Banque pourra el, à la demande de IEmprunteur' devra' consuller lEmprunleur afrn de

s'accorder rr,, 1", .n..gurnÉ'i;ï "';'üer; 
i;;clionnement.et à la gestion du conlrat

qr"i" àu.qr" .arimerai-it nécessaires au vu des clrconslances;

(b) la Banque ne seÉ pas tenue de consulter l'En\prunleur sur' Ies chêngements visés à

l'Anicle 5 04(a) ci'dessus ;i "il; 
;;i*; qu'il Ëst impo-ssible de le raire au vu des

circonslances, eranr procise!ü'"e" i"'iirà'io" iàuse"ette ne sera en aucun cas lenue

àiaboutir à un accord sur de tels changements ;

(c) la Banque ne poulra êlre lenue pour responsable de^ tout coùt' perle' préludice ou

resoonsabtlitê encourus a 
'" 

iir'Ë"0 iiË r"iti'Jion ott syttet"s de Paiement ou dlr 
'arl

d'uàe action 
"nr,"pri.u 

p"' iil'ilt"i'ii" j-uiàltà o'"tiion1 
"n 

vertu du présent Article cu

en relalion avec ce dernier'

tion d 5 tème c â iement

uta on de s omme re U

(a)

Contrat.

(b) Palements Parllels

Gêné ral

Les son]mes payêes â la Banque par i'Emprunleur ne llbéreront,ce dernier de ses

ôbligations de paiement qu à r" to'ni'io'i ;Ëi;5;ç*t conlormémenl atlx slipulations du

Dans l'hypothèse oi, la Banque- recevrait de l'Emprunteur un paiement inlérieur aux

sommes alors exigibres au unu o'?TiËi' "ii"'Jt 
5trËti"it le montant à Ia sati§faction

jI; ;l,gr-Ë;;"i'Emplunleur au tilre du contrat dans t'oldre sulvênt :

(i) en premler lieu, au paiement au prorala des lrais' coûts' indemnités et êutres

dépenses au tilre du Contrat:

(ii) en deuxléme lleu, au paiement des inlèÉts échus' dus et impayês au lilre du

Conlrat:

(iii) en iroislème lleu, âu paiement de tout monlanl en principal dû et impayé au litre

du Contral ; et

(lv) en quatrlème lleu, âu Paiement de toute autre somme due et impayêe au titre du

Contrat.

d{
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(c)

ARTICLÊ 6

DÈCLÀRATIONS ET ENGÀGEM ËNTS DE L'EMPRUNT EUR

6.01 Utillsailon du Drodu It du Pnêt êt des autres re s 50u rc es de |inance ment

lmputation des sommes reçues

Dans l'hypolhèse :

(r) d'un remboursemenl aiticipé volontairê Parliel d'une Tranche sujettê â
" À.uorrra-enl en plusieurs échéances, le Montant du Remboursement Anlicipê

sàra appiique au pràrala des êchêânces restant dues ou, à la demande écrtê de

l'Emprunleur, dans l'ordre inverse de maturité;

(li) d'un -remboursement anticipé qbligaloire 
- Partiel d'une Trânche su.iettê. â

' ' r"rbôrrterent en plusieurs échéanCes. le Monlânl du Remboursement Anlicipé

sera appliqué aux éihêances reslanl dues dans l'Ôrdre lnverse de malurilé

Les sommes reçues pâI lê Banque à la suite dU prononcé d'un cas d,exigibilitê ajlicipée
au tiir" oe lArlicle 1b.01 rêduiront les échéances reslanl dues au tilre d'une Tranche

dans l'ordre inverse de maturilé. Lâ Banque âllouera, à sa discrélion, les sommes reçues

aux Tranches concernées.,

Dans l'hypothèse oÜ les sommes reçues ne Peuvenl'ètre idenlifiées .comme 
impulables

àu remboursemenl d'une Trênche siécifique, el dans l'hyPothèse où aucun accord n'a

eie tiorrâentre Iâ Banque et l'Emprunteur' quant à ieur imputation, la Banque aura le

droit d impuler lesdites sommes aux Tranclles de son choix.

Les engagements prèvus par le présent Arlicle restent en ügueur pendant toute la durée du

è""tiài" 
"i 

i"rt"ro"i en viiueur jusqu'au complel paiement dêfln1lif de toute somme due à la

Banque au litre du Contrat.

L'Emprunleur s'engage :

li)àUriliserleproduitdUPrétexclusivementpourl,octroiduPrêtSubsidiaireaUPromoteur
en vue du linancement partiet du Projet: '

liil à metlre à dlsoosition du PromÔteuÿ les linancements nécessaires pour permetlle. le\r' ;";là;; ;, a;;-JJ Financement el en Particulier à rétrocéder au Promoleur le crédit

AFO el la Subvenlion ITF :

(iii) à plocêder au décaissement du Crêdit et du Crédit ÀFD de façon pari passu en mc itanl

(sur une base Pro râta) et en dale; et

Iiv) s'assurer oue le Promoteur dispose des âutres fonds mentionnés au considérdnt (3) du

Éra#üf"'Ëi qr. 
".s 

fonds sont alloués, dans la mesure nécessaire' au f'|nancem€::: du

Proiet.

il.:L/;l
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L'Emprunleur s'engage à fournir à !a Banque, dans les six (6) mois sljivant le verseme-nt par la

Banque de ta dernièrè Tranche au titrê du crédit ou à tout momenl à la demande de la Banque:

(i)

(ii)

des justilicatifs de paiement, jugés satisfalsânls Par la Banque tant sur la lorme que sur le

fond', de mème nature el Pôrlée quê ceux prévuq â l'Article 1.048(d), pour un montao!

équivalent, compte tenu dLs iustilicalifs déjà produits pour le versement des Trênches

antérierr"t, au montant globâl des versements etfectués par la Banque é l'Emprunleur

en vedu du Contral . el

tes documenls a eslanl que le Promoleur a effectué des paiements au lilre du Projet au

moyen de ressources aulres que celles provenanl du Credil lour un montant au moins

êqJivalent â 2oO % (deux cent pollr ce;t) du montant global des versemenls efiectués

par la Banque au litre du Conlrdt.

I

6.03

6.04 Au tion d oût du Prment

6.05

6.06

6.07 Éq u i libre financier dtr Promoteur et du S€cteut

L'Emprunteur s'engage à :

(i) â faire en sorle que le Promoteur remette chaque année à lâ Banque ses projections

finaôcières mises à jour sur la base du. nouveau modèle llnancier, et démontrant que son

équilibre financier sera.maintenu pendant toute la durêe du Prèt'

(ii) è prendre tôutes les nlesures Permellant de mâinteoir l'équilibre linancier du Promoleur

pour toute la durée du Prét

Exêcutlôn du Prôlel

L'Emprunleur s'engage à veiller à la réalisation Par'le Promoleur .du 
Proiet dans son intégralitê

"i.6niorrnir" 
ave; ia Description Technique ét. au plus tard â la dale figurant dans ladite

Descriptiôn Technique.

Si te coüt total du Projet dèpasse l'estimalion meniionnée au Considérant (2) du Prêambule'

iÈrnp;"t";;;";;" ouienir ie financemenl de ce surcoùl sans fatre appel à la Eanque.de

.anieà à-pe^"rtre ta rèalsation àr-piojet conformémenl à la oescription Technique Les

plans de linancement de ces cooti- supptementaires seront communiqués sans délai à la

Eanque.

Accôrd de Proiet

L Empr.,nteur s'engage à veiller à ce que le Promoleur exècute à bonne dale l'ensemble de ses

àuîsijài;", ,ilo- oË r.accoro o" pioi"t.-o.n. ce cadre. t'Emprunreur déclare qu'il a pleine

"àri"iarrr." 
des termes et conditions'de l'Accord de Proiel et conrirme son plein accord avec

ceux-ci.

L'Emorunleurs'enqaqeânePâsmodillerlanaluredesaclifsconstituantleProjet'àconseryer
lï;'fti;ü;Ë;i;; ;";J^" publjc de l'État et à veirler que le Plomoteur en conserve ra

gestlon el I'usage exclusif, saul accord préalable ècril de la Banque'

34

6.02 Justiflcâtifs de Dalement afférents à la derniè!e Tranche de versement

Actifs du Proiei
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(iii) faire tous les efforts en vue de l'apuremenl des arriérés de paiemenls des adrninistrations

ei Ou iègtement des lactures d'énergie des a drn inisl rations et des entreplises publiques à

bonne date.

6.08

6,06 ir

l;téorité

6.0.

6.0

6,C ,

Mancsuvre lnterditc :

L'Emprunteur s'engage à

(a) veiller à ce que Ie Promoteur (en ce compris tout mèmbre de ses organes C': direction

"iniiqu" 
ses autres agents disbosanl de pouvoirs de dhection ou de contrôle) oe se livre

p". a'rn" l!'lanceuvre lôterdite dans 1: cadre du Fiojet et de la procédure dc passation

àes marchés relatifs au Projel ou dÈ Ioute autre opêralion visée âu présetlt Conlrat:

(b) mettre en ceuvre toules les mesures que Ia Banque pourrail raisonnablemenl demander

en vue (i) de diligenter une enquêle administrative su' tout soupçon ou allé3ation de

Manceuvres lnterdltes et (ii) de mettre lin à celles'ci le cas êchÉanl'

tcl informer [a Banque des mesures pr;ses pour remédier aux situatlons visées par ie présent

À,ii.i" â OAï ottenir réparation de loui préjudice subi par le Proiêt décôulanl C'une telle

Manceuvre lnlerdrte.

Llste de Sa nctlons

L'Emprunteur s'engage à

(a) ne pas entrer en relalion d'affaires svec une Persbnne Listêe, et

fb) ne Das meltre à disposition d'une Personne t-istée des fonds de quelque naiure que ce

soii ni à lui en faire bênéficier, dire(;lement ou indirectement'

Agents de I'EmPrunteur :

| 'Fmorlnteur s'enqaae à prendre dans des dèlais raisonrtables les mesures adêqu?"-'s dans.le

;:"Ï.iàiï;";t;àiiË.u]J, r;"".".,tre dr: l,un quetconque de ses asenrs disposant :e pouvoirs

;ÏË;;"-;; dJioni.àru iurutp",nent alx activités del'Émprunteur en lien avec le Promoteur'

le Crédit ou Ie Projet qui : '

(a) devient une Personne Listée : ou

{b) fait l'obiet d'une décision de iustice finale et irrêvocable. en râpport avec une Manceuvre

lnterditâ commise dans l'exercice (13 ses fonctlons'

alindes.assurerqUecelui.cisoitsUsPeriUoUdémisdejesfonctions'eteotoutétatdecause,
nu üt 

-otu= 
impliquê dans lune quelccnque des activltés de l'Emprunleur en li'rn avec le

Promoteur. le Crédit ou le Projet

communicatlon d'intormatlon 
luniquer des infor*ations sur

L'Emprünteur prend acte que la Banque â pour politique.de comn

les transactions de ses ctienis àux Lutoriiés càmpéientes dans les cas où la léoislatjon d9

iu1i"" 
"rÀpe"""e 

stipule que tÀinsliturions. rinancièies réglementées sont tenues c'a9k de lâ

so11e.

d
I
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6.0 9 Prêl Subsidla.lre

L'Emprunteur s'engâge à :

(iv)

cadre du Contrat) ;

(v)

6.1 0 E e nts m e nvarO n em enta le s ocla le

ne pas modifier les termes du Conlral de Prèt Subsidiaire et rie pas renoncet aux drÔits

qr'ii oiir""i ." vertu du contrat Ju pÀi s'utioi'rte §ans l'accord Prêalable. écril de la

ce que Ie Prèl Subsidiaire ne metle â Ia charg€ du Promoteur€ucune commission de

;;.i; ô àilü;;tà u, p.or't"àt rÈ'pru;teur (sans prêiudièe de l'imputation' au

promoteur et en rant que trârs, .;, ;;ir;;;Àt rirrs prye. par l'Emprunteur dans le

I
lI,

l.

(i0 ne pas rêsilier, sans' l'accord-prêalable de la Banque donné par êcrit' le Contrat de Prèt

(i)

Bênque:

S ubsidiakel

(iii) à exéculer le Contrat de Prèt Subsidiaire de manière à sauvegarder ses intèrêts ainsi que

ceux de la Banque :

à veiller à la.bonne et complète àxécuhon par le Promoteur de ses obligations vis-à-vis de

la Banque au titre de l'Accord de Projet'

L'Ëmprqnteur s'engage à veiller, pendant toute la durêe du Prêt' à ce que:

lil tâ réalisation et l'exPloitation du Proiet soit eflectuée en conformilê avec les Standards

" Environnementaux et Sociaux:

(ii) le Promoteur : 
]

(a) se conforme' et mainlienne l'ensemble des Autorisationsi Environnementales et

sociales: ';

se conformg à l'ensembte des Standards Environnementa

applicables; et

se contolme à l'ensemble de ses obligations

ôocuments Environnemenlaux el Sociaux-

et engagemenls au titre des

Ux et Sàciaux lui êtant
(b)

(c)

(d)

(e)

(f)

Auto.is tlo ns

s'assure que châcun des Documents Environnemenlaux et Soclâux respeclent à

üiiï"rl.ir"t s,ândards Environnemenlaux el sociaux :

solliiite t,accord prgutaUte écril de la Banque sur tout charlgement ou mise à 

'ourir"àëËs-"iiqrËts il serait nécessaire de procèder; '

lournisse à la Banque, dâns un délai de 60 jours à compterle Ia cloture de chaque

eiercice financier. un rappÔrt de.suivi de la mise en ceuvre 9u l'utr§

3

L'Emprunteur sengage à ce que le Promoleur obtienne et.maintienne en viguàur toutes les

;;;iüii;;; 
"i 

àni jrtlcutier tes Permis Environnementaux'el sociaux '

i

Ni

6.1 1
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6.12 chanoement d'actlvité

6.13

6.J5 Décla ratlons et qôranlies

L'Emprunteur déclare et garantit à la Sanque que

. (d) ir y a pas eu {e Changement Signilicalif Défavorable depuis le 16 décembre 2014 ;

L'Emprunteur s'engage à veitler à ce que, à compter de la d^ale de siqnâture d'J 90114!: âY:yl
;.'|."6à'nà"i ,ruiià"iiàt. sauf accor4 bcrit preatable de.ta 8ânque, nê soit appôrté à I'aclivitê

priniipàrtou Promoteur par rapport àcelle éxercée à lâ date de signature du contrat 
.

L'Emprunteur s'engage en oulre à informer la Banque de toul changement âu niveau

institrjtionnel dans lè s-ecteur et cela préalablemenl à la mise en ceuvre.de tels changemenls.

Fuslon

L,EmPrunteUrne.procêderapasàuneopèrationdelusion.descission,detransmission
univàiierte, de pairimoine ou d'apport partiel d'âctif euou de reslructuralion d'aucune sorte

relativement au Promoleur, sauf accord préalable êcrit de la Eanque'

ralilaleDouvolretlêcapâCitédeconclurelecontratetd,exécuterl'ensembledes

"uiisàii;r- 
qri en Je"ortent et a pris toutes tes mesures nécessaires, formalités.

aulüsations pour autoriser la signalure el l'exécutlon du Contrat :

(b)Iesobligâtionsduconlratconslitueitdesobligêtionslicites,valables,opÈosêbleset
contraignantes pour lui el sont erêcutoires ;

(c) la signâturè du Contrat et l'exêculion des obligations qul en découlert :

(iI ne conlrevlennent à aucune loi et réglementation .applicables à I'Emprunteur. à

' ' .".rn" ,rtorisati@n et à aucune dêcisiôn de iuslice auxquelles il est soumis :

' 

, (ii) i ne contreviennent à aucune stipulation d un contrat ou tout engâgement qui serait

susceptibled'impacterdefagonsignilicative.etdUrablelâcâpâcitédel.Emprunteur.
à exéculer ses obligations au tilre du Contrat :

(e)

(i)

aubun êvénbment
pêrdure sans gu'il

1
oü circonstance constituânt un Cas de Dêfaut ne s'est Produit ou ne

n'y soit remêdiê ou renoncé:

37

auèune action en iustice, aucun lilige, aucune procédure- d'arbitrage ou adminislrative ou

enouète dont le dênouemenf poun'-aii raisonnablement èlre considérè comme constitutil

;:,iiilr;;;;"t éiàniri.utir ôerruorable n'est en cours ou ne menace d'êlre engagé à

t";;i;; "d; l'Èmprünteur, et il n'existe pas de dêcision de justice ou d'arbitrage non

exècutée à l'encontre de l'Emprunleui

l

6.14 Rano oari passu

L'Emprunteur devra s'assurer que ses obligatiohs de paiemenl au lltre du contrat viennent et

viendront au moins pati passu en rang avec ses obligations chirographaires e( non

,rloraonneu" orésentâs el lutures ar.r titrà de loule obtigalion financière, à l'exception des
'iréances privilé'giées dlr fait d'une disposition Iégislative d'ordre public'

I

I

tr



irl
(s)

(h)

(i)

(k)

ü)

le Piomoteur â obtenu toul autorisalion, licence, permis ou approbalion des autorités

compètentes ce aux llns d'exécuter le Projet et ces' auto ri sation§, licences, 'permis ou

apfioUations sont en ügueur, opposables el sonl recevables en tant que preuve devant

les juridictions compétentes :

ses obligalions de iaiement au titre du Contrat sont au rnoins pan passu.aveô toutes ses

aufres 
-obligations. prêsentes et futures chirographalres et non subordonnées en

àpàfiirt." i" touti obtigation financière, à, t,exieption des. crêances privilégièes par

l'etfet de la loi :

le Promoteur respecte les engagements pJévus à.sa charg,e.aux termes de l'A'1icle 6'10

ei. après vérilicàtion, aucuné Ét"int" E&S n'existe ou èst susceptible d'être faile à

l'encontre de l'Emprunteur ou du Promoleur ;

au mieux de sa connaissance''aucun de ses agenls disposant de pouvoirs de direction

où àe contrôle relativement aux activités de I'Eâprunteur en lien avec le Promoteur' le

èigait'o, le Pro.jet ni aucune autre personne agissant. au nom el pour son compte ou

;;;;sàî contrôie ou cerul oe iei ài'rigeanls n'Jexercé ni n'exercera' dans Ie cadre du

ffiËi;; i*Ë *ù" opei"tion-prour.ip"r te présenr, contrâr, (i) une Pralique Prohibee

à, iiil-rnà 
-".rpitê 

iliégale eri rappo.tt av"t l" Fin"nc"ment du Terrorisme Ôu le

Blanchlment d'Argent ;

au mieux de sa connaissance, le Projer (en ce compris' ta nèg-ocialion' l'altribution el

["rà"rrl"n des contrats nnrnüs ou aé"Àr art" finanàès par le Crédit) n'a pas impliquè

ni dcinnè lieu à une quelconque Manæuvre Interdile ; 
.

Les déclaraljons el les garanlies prèvues par te présent.Article. doivenl rester en vigueur

oendanl tout3 la durée du Conttàt'ui.ont èputées ré;térées à chaque Dâle de V€tsement

ËïiiiË'iij"oJ'"-i;Ï;q;; ô;;;;à-" i" Ve'se'"nt er à chaoue Date de Parement' à

i'"ri"iii* o"l, àaciâr"tioÀ prévue à I'alinêâ (d) ci-dessus'

ARTICLE 7

@

Les engagements prévus par Ie présent Article reslenl en vigueur pendant toute la durèe du

ci-"iili.iàrtsi r"ngiurp. qu" i'Emprunteur demeure redevable d'une quelconque somme

envers la'Banque au titre du Contrat,

I

7.01 Dâclaratlon et enqâqement de pafl passu

L'Emprunteur dèclare que le Crédit bênêficie, et s'engage à ce qu'il èonlinue de bénéllcier'

d'un tang et d'un trartement au moins aussi favorablei en termes de droil de Pâlement et.de

;";;;;;;;.i (en ie compris lei tennes et conditions des. pâiemenls) que celui de Iun

or"r"onoue de ses aulres créanciers, à l'exception des privilèges lég'aux, de lelle sorte qle

i:ï#;;;A l; B;.qr;;; titie iu contàt ne puissent ètre considérée§ comme des

créances subordonnèes.

En oarticulier. si la Banque envoie une nolificêtion au lltre de l'Article 10 01 ou si un cas de

üfi;;;;;;" JeràJ p"r*ii"r au lrre d,une Derle non subordonnée el.nri bénèficiant

;Ë;;r* iureté ae l:Emprihteur (en ce inclus toute Dette de l'une quelconque de ses

"J"n"e. 
ou émanâtiôns) iurvient et se poursui!, l'Emprunteur n'et{ectuera (ni. n'aulorisera)

;Ë;;i.;;^i;, titr"'0" l" Dette concernée (que le paiemenl intervienne à lerme prévu

àJ p"r'*ii.ir;rrion) sans (i) remboutsel par anticipation à la. Banque un montant égal en

proiorllon uux so.rn"s qui demeurenl dues au titre du prèsenl Contrat par rapport au

fiàlir"i A, paiàment eifectué au iitre de la Delle concernée ou (ii) provisionner

I

I il

i
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simultanémentdansuncomptebancairedêdiâuntelmontantàl,effetdeprocêderàunte|
remboursement à la Da(e de Palement suivante'

À cette fin, tout paiement au titre d'une Dette effectuê au moyen de lâ souscriPtion.d'une

,riÀ à"trà ,rpiè. d"" mèmes personnes ou enlitês que cclles au tike desquellss le

paiement au titre de la Dette est dû ne seta pas pris en comPte'

7 .OZ Co ution de sÛr tés

7.03 C la use Dar I n côrporâtlon

Danslecasoül'Emprunteuraccorderâitoufourniraitenfaveurdêtiersdesstretésou
réoimes orivilêqiês quelconques en garantie d'une Dette. il sera lenu, si la BanqÙe fi Iait la

;;i;;; ;;i;;riir*i o,i de fou-rnir en laveur de celle-ci de§ sÛretês ou privilèges

aquivalents.

Celteslipulationnes'appliqUepasauxsùretésetpriv]lègeséventuelsconstituèssurdes
oieni ou'rournitures au momeni de leur acquisition par l'Emprunteür en simPle gerantie du

iel"**"r d" i"utJrix d'achat ou'en garantie de préls â un an au plus, non renouvelables'

co-ntractès en vue de leur seule acquisition.

Sil'Emprunteurconclutavecunautrecréâncierbancaireoufinâncierd'uneoette
cqmprenant un engêgement ou toute auhe disposition coniractuetle' . 

qui ne. soil Pas

;;#ifi;;; ;r-Èr"J"iài nnun.ur"nl sous'iaccnt, relatits (i) aux cas de dèfaut' (ii) aux cas

l!, 
- 

iurriuoro"rn"nt aoticipê obligatoire o, (l') a la constiluticn de süretê(s) ou droit de

orétÉrence ou de priorilé en qarântie de ceite Cette qui (a) ne flgurerait pas dêlà dans. le

'cl""i"j, lil *àr,;L;s ;rrrcre"qu,une disposirion êquivatente_cu conrrar ou (c) serait plus

À"rrUi"' audit créancier que les stipulations du iontrat. t'Ernprunteur deÿra informer la

Or"q* .[-À f, demande de cette dernière' conclure uÀ avenanl au Contrat pour y

.i,"Ërit" r" bénéfice de la Banque une disposition êquivalenle à celle précitêe'

ÂRTTCLE _q

INFORMATIONS ET VISITES

8.01 lnformatlo ns relatives âu Proiet etauPromoteu r

L'Emprunteur s'engage :

l/,., À veilter au resDect oonctuel el complet par ld'Promoteur dê ses obl'lgations\d/ 
i i^Ëàr,.-^ à, [ü"'6rÀ"i.rd de ero;et ei, en ca= cre dèfai,ance de celui-ci (de

L"rir Jà f, Banque), à fournir à la eanque toute infonnation dont il disposerait ou

oo, 
- 

ait outenlr ei qüe le promoteur êtait dans l'obligatioi de [ournir â la Banque aux

iermes dudit Accord de Projet;

lb) à fournir à la Banque toutes les informatlons relatives au Projet qui lui. seronttu' L,i.r"iore"t pli'Ë it"rot.rr conformément aux telmes du contrat d€ Prèt

Subsidiake;

étant entendu que, si de teltês lnformations ou documenli ne sont pas fournis dans les

délais et qtre l'Emprunteur ou le Promoteur n remédie Pes cette o'rission dans le délai

,"i.onnlOtà,n ant fixé par ècrit par la Banqi i' la Banqu i pourra' '3ns la mesure du

^^q<ihtê rêmédiêr à cette dêfalllance en recouranl à son prÔpre personnel, à Un consullant

ï; ili ;;i;;jl;ri àr, i-1. de l'Emprunteur qui devra alors rournir à ces personnes toute

l'assistance nécessaire à cette fin.

il
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L'Emprunteur s'engagd à Porter sans délai à la connaissance de la Banque:

toute action, contestation, objection êmanant d'un tiers, de toute autre plainte

.!iiÀri" t.çu" par l'Emprunleur, ou de tout contentieux significatif qui a été eng.agé

à, 
'"ii 

1u.t.püufe d'être engagé à l'encontre du P{omotêur sur des questions

pàuvant aflectâr le Proiet, notamment toute Plalnte É&s ;

tout lait ou êvénement connu de l'Emprunteur, pouvanl a[fecter ou modifier de laçon

liàÀiiËàir:,tl"l ""nàii.n. 
o,j [inancemenl, d'exécution et d'exploilalion du Proiet;

toute violalion de !â Lêgislation Environnemeniale ou de la Lêglslation Sociale :

toute susPension, retrail, annulation ou modilic€liÔn d'un ou de plusieurs Per'mis

Environne mentaux et Sociaux :

toute allégation sérieuse ou plainte en lapport avec la survenance de Man@uvtes

lnterdites dans le cadre du Proiet:

drn, l" "r, 
où elle constateralt un lait ou viendrait à avoir connaissance d'une

information quelconque tri,,ant plnse'-(à) 
-qu'une 

Manæ-wre lnterdite a pu ètre

etfecluè€ en lien avec le erolet Iu 1§ quÉ ies tonos investis dans le Proiet sont

d'origine illicite:

toute modification des staruts et des textes législâtifs ou tèglementaires régissanl

l'activité du Promoleur : "t ,

d'une manière générale. tout fait ou événemeflt pouvant compmmettre l'exécution

i*'luiià.iiài.rt 
.irôuuÀt u' p'oiàit" à" t"''"i au cÔnlrat de Prêt subsidiaire'

(a)

(b)

(c)

(d)

(e)

(0

(s)

(h)

8.0 2 lnformation con,cernant l'EmorunteÜr

L'Emprunteur informera immédiatement par ècrit la Banque de :

(a) tout Iait l'obligeant à rembourser de manière anticipée toul endettemenl financier'ou

toul linancement,,. 
" 

o'tpotit:tn p"i [ünion 
""pe"nne 

ou l'une de ses institulions

ou organes i

(b). tout èvènement ou dècision qui constitue' ou^pourrait avoir pour conséquence Ia

.urrenan". a", lun des cas prévus à l'Arlicle 4 034;

(c) tout proiet de sa Part d'accorder toute SÛIeté sur ses 'actifs au pioltt d'un tiers '

(d) tout projet de sa part de renoncer à la propriélé diun,,bien significalif du Piojet faisant

oarlle du domaine puot'c o'-Ju 
'oaifàr' 

une lelle qua,fication de façon à en

Permettre lâ disPonrbilité i

(el tout fail ou èvènement raisonnablement susceptiblè de 'complomettre*' 
!ià"lnàr.r"i,r lexécution de ses obligations aux terrnes du Contrat; 

.

(f) toul Cas de Oéraut qui serait survenu ou donl Ia survenance est anticipée ou

prévisrble:

(o) lorsqu'il se proposerâ d'accorder ou de foumir en laveur de tiers bailleurs de fonds à

fo^g-i"iru âes sÛretés ou un quelconque traitement prrvrlègiê:

t4
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(h)

(r)

lout fait ou évênemenl ayânl pour rêsultât de fâire figurer sur une ou plu§leurs Listes

de Sanclions l'un quelconque o.t 
'g"nii 

di'pot'ni de pouvoks de direclion ou de

II"i,ii.'ààir;.*Jniâux àctivites-i'a'i:ÉÀpi'',,nte" en lien avec le Promoreut' le

Crêdit ou le Ptoiet i

toute procédure contentieuse, arbitrale,-ou admiiiisttalive ou toute enquète iudiciaire

en cours ou prévisible u, q,' 'io'l;"lt -t*tiii'"' un changement slgnilicatil

Dèlavorable:

loule procédi.rre contentieuse, arbitrate, ou administralive ou toute enquêle iudiciaire

ÏË},î5 ÀJiri. ,rtorité judiciaire, 
'n"-àatninlttt"tion 

ou auÙe auloritê PUbllque' qui.â

sa connaissance, esl en cours 
-o' -i'minenfe à l'encontre-Ia) d'un agent de

lEmprunleur disposant oe pouvoiÀ de direction ou de 
-contrôle 

telâtivement aux

!"irie; àJ rÉÀ?,;unr"u, "n 
tien àJei-te-Èiomoleur' te crèdit ou 1ê Proiet' (b) 

-du

Promolëur ou un membres.de u"t oti"nàt oi oiæcti6n liê à une MancEuvre l erdite

en relalion avec le crédit ou le Projet. et

dans le cas oir il constaterâit un fait ou viendrait à avoit comaigsance d'une

lnlormalion quelconque taissant penser que t'un des actes vi§ês à I'Article 6 08 â pu

èlre com'n's.

(])

{k)

Droit d'accè5 et d'ena uête

a) L'Emprunleur permeltra aux personnes dêsignê.es. pâr- lâ--Banque' ainsi qu'à celles

désignées par les institutrons compëtentes d; Iunbn européenne en ce compns Ia

cour des comptes ar,ope"nn", ià' ôàtnmission européenôe et l'OLAF :

:lus dans le Pétimétre(i) d'effectuer des visites dF§ lieux' installations et trâvaux ln(

duProjet"tou.onj,.iie,-ütes-uÀiiticationsq.!ecelles.ciconsidé'era€nt
comme pertinentes tt '"p;;;;t 

i; ôoôtrat et lé financement du Proiet i

lii) de s,entrelenir avec les replésentanls de l'Emprunteur eUoU du Promoteur et
\rr/ ;; ; o;; empecr'ei tË! 

-inieractions 
nécessaires âvec loute pefl]orine

impliquêè ou affectêe par le Proiet i

' (iii) de revoir tes livres et ècritures comptables de.l'EmPrunleur euou du Promoleur

retatirs r ta rearisation àu ËôiËiiLJoi.r, dans la mesure permise Par la loi'

de coPies desdits documents'

b) L'EmPru r:leur devra :

(i) laciliter loute enq uête effectuée Par la Banque et les autres institutions et

organismes comP êt;nts de l'Union euroPéenne (en Cour des

comples euroPéen ne, la Commission eu t sur

toule allêgation ou suspicion.d'une Mancuvre I

(ii) fournir (et veiller à ce qu'il sôit tourni) à la Banqlre

lpur lês besoins de mise en æuvre du Prêsent A

L'EmPrunleur reconnail la Po ssibilité pour lâ Banque d'èlre

inlormalion relalive à l'EmPrun teur, aU Promoteur et âu

or9 anisme comPéleît de l'Union européenne en ce comp

européenne, la Commission euroPèe nne et I'OLAF

s saire

uer toule

Projet, nstitution ou
ut des comPtes

l./

,(' 4
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ARTICLE 9
FISCALITE ET FRAIS

les chàrges flscales, nôlamment leË impôts, tàxes, droils de

9.02

9.03

tous autres frais relalifs à la ion du
y affê abililé,

e toute

ncipât, les inlérèts, les inlérêts de relard, les indemnités, les

ut autre somme dùe en application du Contrât, sans pouvoir

compensatiôn, déduclion ou retenue de qu€lque ftalure que ce

que l'EmP runleur s'interdit par âilleurs de Pratiquer

rents, ou relatits à
sür?lé en galantie du

conclusion et â l'exécut
la conslitulion, l'opPos
Prèt

Autrês charqes :' ..

L'Emprunteur supportera toutes charges et dépense§, y. compris les fiàii§ et honorakes dss

consèils et tous-irais bancâires et dï qhange dus à I'occasion de l'èt3bliSsêmenl' de la

ôàà-uri"n- ou-U" l,exécdtion du Contrâi et àe tous tes âctes qul y sont âfrérents (en cé

in"fù--tî *n"nt, dàcument additionnel ou renonciâtion temporaire) ain§i qu'à lbccasion

àii Ë iiriritrii"", àe la gestion, de la moditication er de ta réalisation de loute sûrelê en

i"'anli,i ài,'-prèi (en ci inctus tout êvenant, document additionnel ou renûnciation

temporake).

que
une conque

nel It

(a)

(b)

(c)

L'Emorunteur.s'enqaqe à rembourser à la Banque toute somme ou dépense engagèé

"r-i,ipü,le" 
p"t Ë Érrqr" en raison d'une modificalion quelconque dans (ou dâns

LàtéiËIeràli-. Iadminirtàt-on o, l'aPplicalion de).toule loi ou réglemèrilatiôn ou mise

!n'àà'nfà*,tà'"r". toute loi ou réglemenlâtion. etfecluée aPrés.la dalê de sEnalure

à, iiéilni conrrat, en vertu de laq-uelle ou en conséquence-de la.quelle (i) la Banque

àit'Oini foUngafiàn d'engager dls coüts additionnels €nn d'être en mesure de

n;à"*;;, d;;i,"uieries-orilgations au litre du présent conlrat' ou (ii) lÔut monlanl

àô à i" g"nqr" 
"u 

titte d, préint Conhat, ôu le rêvenu financler têsultant de l'oclroi

àu ôrÀOit ou Ou Prèt par la Banque à l'EmPrunteur, est réduit ou suPirrimé'

Sans pré,judice des autles droits de Ia Banque au Iilre du.présenl Co.nttat ou de toul'e

Ji"p"Jifid" iu droit applicaule, l'Emprunteur indemniserâ .lâ BaÀque poùr' et

"iJner"ra 
la Banque dè, toute responsabilité conlre loule pertê suüie en raison de

out palement (ou àxécution partielle de ses obtigalions) réalisé aulreinènt que tel que

stipulè expressêment dans ls Présent Contrât.

sans avoir à recevolr l,accôrd de'l,Emprunleur ou â le lui nolifier Prealàblerhent, la

àanqu" porrt, à làul momenl procéder à la compensalion enlre le! ci'èances dues el

exlgibtei qu'etle détiendrail à I'encontre de l'Emprunleur el les créances (quelles

soiànt échues ou non échues) de l'Empruntepr vis-à-vrs de la 'Banque, cei d€tnrëres

seraienl alors rèpulées exigibÈs, indépendammenl du lieu de paiërirëiit, de lenlilè dÙ

esl comptabilisée lopération ou de la devise dêns laquelle ogs créances 'sont
tilenges. si les créanèes côncernées sont exprimees dans des devises différentes, la

Banque peul. pour lss besoins de toule compânsaliori, conv€rtir les crêances

concàrnêàs en appliquant le laux de change du rnarché qu'elle emploie

confomém€ot à ses pratiques habituelles. Si Ie montant de l'une ou l'aulre des

créances n'est pas dèfinilivement ânêlé, Ia Banque peut déduire un montant eslimé

ty
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L'EmDrunteur s'interdil d'effectuer toute compensation dvec toute crêance qui serait duê et

' 
exiqrËle Pàr la Banque à l'Emprunteur' '

par elle en tqrle bonne foi comme correspondant au montanl dê la créancg

concemèe

pron oncer l'exiqibilité antlci ee
10 1 Orolt de

10.rj.i A

La Banque pourra nolifier à l'Emprunteur l'exigbilirê anlicipée de lo-ul ou partie du Prêt et

l'Emorunteur dewa Procéder t"ni Oei'i et 
-sans qu'il sort nêcesseire d'etfectuer une

;iliffii;ï'r";;]ie.'à, t"ru*"àt"ni anticipé' ainii qu'au paiement des rntêrêls courus

et de route aulre somme due au tnrJ'J' donrt"r' conformémenl aux stipulations suivântes :

Cas d'exlglbllllé antlclPéo lmmédlatE

La survenance de Iun quelconque des évènemenls suivânts constitue pour la Eanque un

cas d'exigibrlilé anticipée immédiate :

{a) détaut de remboursement à bonne date de tout ou partie du Prèt' euou de pâiement
\ér il;;tà;i;;"d. o,,au tot'lÈ à'r." to'''me due p.ar l'EmPrunteur au titre du contrat

au lieu d'exêculion et oansî ie'ise îant-t"q'"lte le pâiement concernè est dÛ à

moins que (i) ce déIaut oJ æiàÀ""t-n" ieiulte- a'une erêur administrative ou

technique ou d'une lnterrupioiîË" ôÿ=ia'"t de Paiement.et (ii) que- le paiement

iilliiËi,ïoàË'Ë. iiàii rilà,ii o'Lés à comi:rer de sa dâte d'exrsibrrité:

lbl iout document ou toute information donnée à la Banque par ou au nom et pour le

comote de l'Emprunteu' "'"âüî-t"ià"' "u 
toute diclaàtion ou tout engagement

exolës ou jmpliclte de I'Ernü;t;;';;ii;" J' ôontt"t o' du Promoteur su titre de

I'Accord àe PIoiel ou a 
tià"itii- 

àË- làur nagociation eèt ou s'avère être

' 
iubstantiellement inexacl, incomplet ou trompeul :

(c) surte à un manquemenl de l'Emplunteur â ses engagements au titre d'un emprunt ou

d'une opération financièr", ;;;ii;;i;;;'; une duieé rnitiale dê plus de 5 (cinq) ans'

autre que le Prèt:

(i) l'Emprunteur est ou-PeuFétre contraint de ptocéder'.le cas èchéant à lissue

d'une pèriode ot E'Ëà, "'itt"üoüo"'"nl'"ntoipe. 
de I'emprunt concerné ou

à la résitiation o, ., oiu"rd"g; r;ticipé de l'operation financière concemèe ;

OU

(ii) tout engagemenl de mise à disposition de fonds au prollt de l'Emprunteur eu

titre d'un p,"t ou i'i-q'"rcânq'" "ng"strn"nt 
linanciel est annulé ou

sus'endu 
3es dettês à leur date

(d) l'Emprunleur est dans l'incapacité de règler tout ou partie de

d'exlôibililé. suspenos ""' 
;:ti' ;;"tl'iË' sans l'accord préalable de la Banque'

entaÀre des nègociations iiéc';;;; ï;ti;;À de ses'créanciers en vue d'un

iéè"r't"ionn"."nt oe son endettement :

(e) survenance d'un cas d'exrgibiliré anlrctpâe de lun quelconqug.g"t o'utt (ou toul autre

instrument flnancie4 accordËi'; i;;T;il;;t;' * Promàteur par la Bânque sur les

;;;;;;,;;t (i) de la Banque ou (ii) de l'Union europèenne :

N
/{
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,li
(f) survenance q'un cas d'exigibilité anticiPée du crédil AFD oü d un cas de

remboursement au tilrô de le Cqnvenlion de Financement AFO ;

(g) Bn cas dJ manquement à tout engagement, au titre de tout prèt souscrit par

l'Emprunteur ou le Promoteur auplès de l'Union euroPéenne ;

(h) t'EmPrunteur subit un Chângemenl Significâlif Oêfavorable par rapport à la situation

dans laquelle se trouvait l'EmPrunteur à la date du Contrat;

(i) Ies engagements pris envers la Banque aux termes de I'Accord de cotonou visés aux
" Consiiéànts (8) ;l (9) nÊ sont pas àu plus, pour une râison quelconque. appliquès'

en toul ou en Partie, à l'êgard de la Banque :

lk) s'il est ou devient tllésal pour l'Emplunleur ou le Prômoteur d'exécuter 'toute
obligation au litre du Contrat ou de l'Accord de Projet (respectivemenl) ou toul autre

dociment de linancement ou da sûreté ou si l,une des Stiputations du contrat ou de

l'Accord de Proiet ou tout autre document de 
'inancement 

ou de sÛrelê n'est pas

appfiàaUte seloir ies conditions Bt modatilés conhactuellement prévues'- ou est

con§idéIé commB tel par l'EmprunlEua ou le Promoteur :

al\ l'une ouelconoue des condilions du prsmiel'versemen( du Crédit stipule â lArticle
" ilô.e""Ëii pius avgrge ou n'est plus en vigueur pour une raison quelconque (et

nota-ment iites avis iuridiques visis à lArtjcie 1 O4A cessent d'êlre valables en tout

ou en PartiB) ;

tmr quruenance d.un cas de temboursement obligatoire de tout ou partie des sommes

"' ' irlîr"lr" pioroiêut jt'E*p.nteur au titre du Conkat de Prèt Subsidiaire (dâns un

i"l il, i;;iltl;È;; Ë;a;i"'tt a proportion des sommes êxigibles par anticrparion

u, i,tË aù 
-pret 

suusidiaiài, de là bonvenlion de Rélrocesslon AFo ou de lâ

Convêntion de Subvention SBEE:

(n) le Conkat, l'Accord de Prolet ou le Contrat de Prêt Subsidiaire cesse' en tout outru 
ii"trjl'llïJ"li|. qüËË.iJ; q; ce soit, de constituer un ensasement valable de

. t'Emorunteur ou du promàieili, àu èsi ou devient en tout ou pariie' rllégal'

H;;ilâï: ;i ;;"ü àu il;uiia" àu, à:'n' manière eénérara' cesse de produire

ses entiers effets I

(o) survenance d'une Manæwre lntêrdile dans le cadre de la réalisation du Ploiet el'/ou

manluement de I'EmPrunteür à ses obligations au lilre de l'Article 6'08 du Contrat i

(p)

(q)

(0

N
4a

inerécution par le Plomoteur de l'une quelconque de sas obli§ations au litre de

l'Accord de Projet ;

en ca§ de (i) dissôlution ou liquidation amiable du Promoteut, (ii) Jusion scission ou

ià*tàÀ"iÉ, J, p(omoteur, (iii) diminution substantielle de l'activité ou des actifs du

Ë;;;i;;;, notamment a la-iuite de cessio[(s) d'acti's susceptible(s) d'affecter sa

capacilé.à exécuter ses engàgements flnanciers, notamment ceux qu'il a pris en

verlu du Conlrât de Prêt Subsidiaire: ou

sl une procêdure d'exécution forcée ou une expropriation, üne saisie une misB sous

ilqruaG, "*i.rto 
autre voie d'exéculion est mise en ceuvre sur un ou plusieurs

uùirsou Éromoteur ou faisant partie du Projet dès lols qu'il n'est Pâs mls un lelme â

la procédure dans les 14 (quatorze)iours.



ilt
'lO.ol B Autres cas d'arglbllité antlêlpée

La suryPria0ce d'un des manquemenls et évênemenls suivantg constltuera pour la Bânquê

;; ;;;iËitàlbillté 
"nti"iÉà" 

ji.o" que ce 
'nanquem'ent 

ou cel événement Puisse êlre

remêdiê et soit eflectivem-Jit ie.eaig a'"nr le délai raisonnable indiqué dans la notilication

envoyée Per le Banqus à I'Emprunteur:

(a) manquement par l'Emplunleur à fune de ses obligations au titre du Conlrat' autres

que ielles mentionnées à l'Arlicle 10 014:

(b) Iun des âléments cités dans le Préembule du -Contral 
en telalion avec l'EmPrunteur'

le Promoleur ou re ÊOet Jisparait ou est modifiè de mânière signllicàtive el n'esl pas

rétabli et ce .t,."g"nl;ti i"li'ii'o-n tff""t".oer"'o.rablemenl les drorts el inlérêls de

iàailq;"inqr,iiËdip'at"u'o'laréelisalionoul'exploitalionduProjeti

(c) d'une manière gènérale, lout êvénemênl ou mesure qui pourrait comprometlre le
' ' 

service du Prêt.

10.03

(r)

(ii)

(iii)

10.04 Déd mmâq ement

Les stipulation-s prévues par lArlicle '10 01 ne fo Pas obstacle au dloit de la Banque de

àÀirtJrl" piei,jrigible pât anticipation dans tous les cas prêvus par le loi'

gonséouences de l'6xiqlblllté ântlcloée

A tout moment après la survenance d'un cas d'exigibilité anticipée susvisê' la Banque

oourra. sous réserve des Oispos,tràni a orJr" pruti" ei O"s strpulailons du prèsent Conlral'

#;ïË;; d"r*ri" pré"r"or" ni àutre 'démarcle judiciaire ou exlraiudEiarre, par

nqtil-rcalion:à I'EmPrunteur :

rêsilier tout ôu partie du Crédit nm encore versé' qui sera alors immédiatement

annulé et téduil à zêro ;

dêclare'immédiatementduesetexlgiblestoutouparliades.sommesmisesà
disoosition de l'Emprunteur ,, r"'" à' ËiàiLr t;ut aulrè montant dü qui ne serait pas

eniore exigible au titre du.Conlrat in conséquence' toutes sommes eh principal'

intéréts, lntérèts de tetald, ino"'iiiet'i*tâ'Êent ceiles visées â I'Artlcle'10'04 ci'

aorès). cornmissions, frais et 
"tàtto'nèt 

el toul autre monlanl dû en vertu du

Ë"J;;â.-i;ïi;il;ni'tmmeanrerË-ni ous et exlstures de plein droii sans qu'il sot

##;'t":;;;;;;â p,e.ri, o, otnuove' une n;tification ou une mise en demeure

Dréalable de quehue sorle que ce sÉt a t'grnpl.unteut ou d'ef(ectuer toule autre

fffi::iü.;;;-à;; e srirpreiavrs 'ise 
àioettut €l l'ErnPrunteur' devra

ffillËili#;rt prÿe, a n ptet iet" o"Àinae oe ta Banqle' l-es- monlanls dus au titre

ài'ô;i;;;ffi;ent les àommes aues au titre d6 l'Article 10'04 ; euou

effectuer toule aclion ou nolilication envisagée ou requise el exercer tous les drorts

;[:;il;ii;JJnsiieË'àit nec"siaires ou-appropriés au tilre du contral'

Dans ies cas d'exigibilitè anlicipée lels que préws Pal les :]iluL?!:ns 
de l'Article 10 01'

l'Emorunleur devra vetser a rt J"nq'J Ie:montani demandê âinsi que l'lndemnrlê de

Remboursement Anticipé catcutéeîrliori ,àntrnt en principal devenu exigible cette

l#liî'à;'i;à,tii-ae ra a"t"-à'Ëirgbilità telle qu; prÀcisée dans la nolirication

d,exioiËilité anticipèe de la Banque 
-et-sËâ.àf.rfeu 

"n 
supiosant que le remboursement

ànïiipe est et"ciré à la date demandèe'
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itl
payés àla

ddns sâ

des droits ou
droit ou
pas les

de Juslice de

à lencontre de la

en application du
ni réserve

que ainsr que

Conlr3l seront
mentionnée

date prêvue pour le remtoursement anticipé
demande.

tô.os Non.renonciatlon de droits

LBs monlants dus par l'Emprunteu, en vertu

Le défaut ou retard d'exercice, ou I'exercice
recours de lâ Bânque en vertu du Conlrat ne
recours.
droits et

p le

Orolt apollcable

Le Conlrai est régi par le droit français.

Llsu d'erécution

Le lieu d'exécution du Cdntlat est le siêge de la

11.03 JurldlctloncomDétento

Les litlges relatifs au Contrât se
lUnion européenne.

porlês

Les parlies renoncent à invoquer
compètence de la juridiction cltée

loute immunrté ou
cr.dessus.

dê la cour de Justice de l'Union
sont délinilives et selonl reconnues

11.01

1't.02

Les décisiqns
présent Arlicle.
par les parties.

11.04 glg+§r!!r!c
Sauf preuve contrairê ou erreur
leurs exlraits certifiés conformes

it.

manifeste. les livres
teront foi dans les

12.0't Adresses

Les notifications et autres communications d'unê
envoyées à l'adresse mentionnée en 1) ci-après et,
en 2) ci-après à laquelle l'Emprunteur fait, pour ces

N
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(a) oour la 83nQ ue

(b) Pour lEmorunteur : 1)

2)

it I

100, bd, Konrad Adenauer
L-2950 Luxe*mbourg.
Grand-Ouché de Luxembourg
Att Directeur ACP
Fax : (+352) 4379 64897

lvlinistète de l'Ëconomie, des Finances et des

Progrêmmes de DènâliÔnalisat'on

Route de l'aéroport
BP 302 Cotonou
Rêpublique du Bênin

Att : Monsreur le Minislre

Tél : {+229) 21 30 13 37 121 31 42 61

tr*,t.zzi 21 30 '18 51 /21 3i !3 s6

Ambassade du 8énin à Bruxelles

5, Avenue de l'Observatoire
1150 Bruxelles
Belgique
Atl : Monsieur I'Ambâssadeur
Tel : +32 (O) 2375067412 374 91 92

Fax : +32 (0) 2 375 83 26

Emait amÈabenrn beneluxeyah: o lr

(c) oour le Promoieur Soclélè Bêninorse d'Energie Elec:iique

(SBEE)
ii,-Ll Â'r"nu" du Gouverneut GereralPoNTY

o1 8P123 Cotonou
Rèpublique du Bénin
Atl Monsreur le Oirecteur gene;"l

Tèl . (+229) 21 31 21 45

Fax: (+229\ 2',l 31 50 28

12.02 Forme des notiflcatlons

notrficalion ou autre communicalion au titre du Contrât devra élre laite Sous une

Toute mcdificalron des acresses prècitées n'est valab!e qu'aPrès"avoir ètè co11inunlquèe à

lautre oartre, l'adresse meolion"à"'"ï ài-tio*tus pour 1'Emprunl?uI ne pouvanl

cependant ètre remplacèe-qut p"'I""''à'oL tài"ii" o"ât le terriloire de l'n des Etats

membres de l'Union euroPænne'

Tout e

forme ècrile

Les notificatrons et communicalions pour resqueres des détais sonl prèv,Js par re contral

'ïqu;:Ë';èmes {ixent des.délàiIi-Luia"ttln't"it"' doivenl ètre efrectuëes en maros

oroores. par letlre recommanoe" "ii" 'irl'oËîi'àiri"" 
o'1 æ11t111f ie' Pou' le calcul dtr

dél;i. fatt lor la date du cachel oiî -p*r"-o' iti're a-dre mention portée sur l'avrs de

r"ailÉ,iJi 
"n"tLn, 

de la date de réception pâr le deslinatarre

N
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Les aulres notificalions et communicalions peuvent êlre eftecluêes en mains propæs, par
lettre recommandée avec avis de téception ou par tétécopie, ou (pour êulant que les parlies
y consentenl explicitement par écrit) par e-mail ou tout âutre moyen de communication
électronique.

Sâns aflecler la validité de la notilication intervenanl par télécopie prévue par le paragraphe
ci-dessus, une copie de toute notificalion délivée par lêlécopie devrâ ètre envoyée pâr
courrier au plus tard le Jour Ouvré suivant. Les Parties conviennent cependant que la
Banque ne sera pas tenue d'effectuer un lel envoi par courrier pour ce qui concerne les
Notitications de Versement ainsi que pour les noilficalions devanl ou pouvant étre envoyèes
par elle au lrtre des Arlicles 1.02C, 2.03 et 3.01

Les notificalions émises par l'Emprunleut conFormément au Conrat seront, à la dernânde
de la Banque. délivrées à celle-ci avec une preuve satisfaisanle anestant de l'âutoritê du ou
des signâlaires autorisés à signer lesdites notifications au nom et pour le compte de
l'Emprunteur ainsi qu'un spécimen de signature aulhenlifié de cette ou ces personaes.

12.03 Mo ité de la si n atu re

Du commun accord des parties, le présent Contrat a été signé par lèlécopie (lélelax) aux
dales spécifiées ci-après.

Les parties reconnaissenl à la lélècopie du conlrat ainsi conclu pleine validité el valeur
probatoire. ceci jusqu'à sa réilération dans les mèmes termes, ce à quoi les parlies
s'obligenl. en quatre exemplaires originâux sur pâpier llligrané BEI qui feront alors seuls foi
des engêgemenls des parties.

12-04 P.éembule et An neres

Le Préambule et les Annexes suivanles ,ont pa,1ie inlégrante du Conlral

Annexe A - 'l Descriplion Technique
Ânnexe A - 2 lnfomâtions relatives au projet à ransmelire à la 8ânque et

modalités de transmission
Tableaux de silualion ces règlements réalisés et des règlements
pr3vus

A nnexe B Définition de IEURIBOR
Annexe C
Annexe D Modele de Lettre sur les Procédures de Versement (Artrcle

i.044(c))

Annexe A - 3

l.icdèle de Demande Cè Versement

Sont êgalement annexés au Conlrat les pouvcirs du signataire au nom de l'Emprunteur
(Annexe I).

Ainsi convenu et signé en qualre (4) originaux en langue française

(4B
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Chaque page de chacun des exemplaires 9: ".1:,iTl]i"^I"; 
êre Pardphêe par le

saussioné. ou Dar son ,"p,"r"nîà'ni'aOnlunt habilrté au nom de l'Emprunleur' et par

ü'"J"ïà,:urtii"" Husson de sampigny' au nom de la Bânque

a^

Luxembourq, le/ t'ewier 2015

Cotonôu, le 2lèÿr1eî 2015

BANQUE EUROPÈENNE O'INVESTISSEMENT

o
IN

ua-§4'-

K KOUTCHÉ

T / )^-'r-l-'
s HUSSoN DE s/MPl?^rY I

*

i

t R SCHOFIELD
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ANNEXE A

Obret et locallsatlon

Le Projet porte sur lamélioration et l'exlenslon des réseaux de dislribulion d'électricité. âinsi que sur
la mise en place de programmes d'éleclrificalion pour les populations qui ne sont pas desse'vies par

le réseau ou qui disposent de raccordements trréguliers. Le Proiel esl silué sur la commune
d'Abomey-Calavi el le dèpartement de lAtlantrqüe, qui se §iluent â proximitê de Cotonou. la capilale

économique du pays L'objectif esl d'accroÎtre le laux d électrification dans le départemenl de 37 %

(2013)à58%(20171.

A,I. DÉSCRIPTION TECHNIQUE

De sc rip tion

Le Prcjet comprend deux volets

Un volet améli oralion de l'acces a l'éneraie en zone urbaine el Dé riurbai ne comp ren ai t

2

la réhabilitation et l'extension des résÊaux de dislribution des centres urbains et périurbalns de la

commune d'Abomey-Calavi et du déparlement de IAtlanlique prévoyant nolâmment :

r la créalion àe deux posles-sources (63 kvi 15 kV/20 kV) à Cococodji el Calavi' 
.

ir leur raccordemenl par deux lignes 63 kV souterrarnes (35 kms) enlre (a) Vedoko el

Cococodii et (b) Vedoko el Calàvt avec une liaison de bouclage soulerra'ne 53 kV entre

les postes de Cococodji el de Calavi,
lr. l'exiension de lignes môyenne teosron (15 kV) pour une longueur globale d envrron 40

km 
asse lension dans la zonerv. la crèallon de 71 postes de lranslormatron moyenne tension/b

d'Abomey-Calavi. el
v. la densiilcation du réseau basse tension (environ 650 km) afrn de _permellre

l'électrilicaiion complète de la zone de couverture el de diminuer les rèseâux rnlormels

,n progiu-r." à" iaccord^ienl dans lâ ville d.Abomey-calavi el les zones périuôarnes proches

avec u-n obrectf de branchemenls de 33 O0l nouve,ü' mênages en milieu ultlain soit 264 000

o"r_"rô1"i riooo branchêments supplèmentaires en règutarisâtion de bfanchements illicites
'rrr-t", ,uJuuux en « loile d'araigoèe ,. ce qui oorlerart le laux d électrrfica!ion en milieu urbâin

cj3ns le déparlement de lAllanlique de 59.59', en 2O13 à79a/"'.112017

déCi4ement de l'Atlantlo ue,

Les investissements rèalisés sur le volet urbain cnt été dimensionnès Pour permetlre égalemenl lâ

densrficatlon et l'exlension du réSeaU en milieu rural dans le départemenl de l'AtlanliqUe, el Suivre

i'évoiution de la demande sur les vinqt plocharnes arlnées. Le volet rural a êté conçu pour capilaliser

sur le pmjet « Elecirification Rurâlei F;,lrté Ensrg e » 
I mis en æuvre par I AFD enlre 2008 et 201 1 Lâ

séleciion ies localités à électrifier a élé dètermi;ée â I'arde de l'ouiil de 9éo'référencement GEOSIM

déJâ uiilisè dans le cadre du proiel Fac,hlé Energre dans un Ôblectrf d'optimisalion technico et socro-

ècâncmique de l'inveslissemeni basé sur la pôpulalion desservte' Cetle démarche a permis de

proposer l'èlectrification d'environ 80 localités peuplêes de près de 160 000 habilants, lous les

villages à raccorder élant silués à moins de 5 km du réseau.

'Un grrrJ nonrhr( ,J hJhrbnlt clJr{ .hrr.nlüt Plr dcs r.5.1u! h$r! l.rrslon lirrrnrlsl(n n hnlcr d rrtlrgllé' ']
hi§! Jr I{ lÈrsonn$ par hcnJ$
' I'ro-tr:rnrnlr rl ctcrtrrlirrt,on dc ll,5 l(f,ühl(\ ttrr tr,ol l( l(flnll!rc tlu llunrn I'nuÀrt nolronn.n! Pur l l Jl. l! 6lZ (l l ÀlD

iÉnllrt (](!rrtii,.rr tü5 uttJt$ !t hrlrirJr,onr p&,irhcrqu(rl nlornr qû!6 thncrkf J. ion r{]ullJr qutnrnJl'r' In,:irh,c d rhrnrrci

Un volet d'élect.if'lcation ru râlê visant l'accès â l'électricité de Bl localités ru rales du

ll
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Les inveslissements à réaliser devraient comprendre (i) lextension 
_de 

lignes moyenne lension pour

;;; ilô;;;Ë;L o'unui,on reo krn"' (ii) lj.creation d environ-125 posles movenne lension/basse

lension. (iii) la rèalisalion o an''ton aô6i't de lrgnes basse tension oour relier les abonnés' et (rv)

les branchemenls des abonnès C"t itrit"iià"t !"àni 
"ttinees 

lors ie la réalisation des ètudes de

dérair et des tracês définitifs, u.ouiJiipàu, 
""-rotèirur"t 

e.t de .i) raccorder environ 9 800 ménages

en mrtieu ruralr soit une population î;"I'iton zg ooo personnes ii) âugmenler le^taux d'électrification

en milieu rural dans te oepaaement 
-oJ 

t:Àitantique oe to'aa/o en 2O't3 à 33 % en 2017 '

coût estimé (APD)

48,9

23.8

14,i

3,2
7,7

9,7

6,9

0,6

2,2

5,2

1,6

65'4

M EUR
vltei a'ametior"tioo de I'accès à l'énergie en zone urbaine / Péri-

urbaine
Postes 63/'l5kv et rêseau ô3 kV

Rèseau moyenne tension/basse tension

Matèriel maintenance, divets el imPrévus

Râccordemenlsenmilieuurbain(45000mênagesdonll2000informels)
Volet d'accês à t'énergle en zone rurale dans le dèpartement de

l'Atlanllque
Réseau moyenne tension/basse tenslon

Matè.iel maintenance, divers el imprèvus

Raccordementsenmilieuru'al(9800mènages,environS0localltés)
Maitrise d'cEuvte y compris intermédiatlon sociale

AMO, fôrmations, audit, sulvlévaluation du prolel

TOTAL Projet

Le Proj8t devrait élre lancè au cours du premier lrimest'e 2015 et durer lrois ans fiusqu'à la fin de

câlendriet

2017)

!'\r{( !Dt htpolhaic dc tnux d ùlc'lfllifirlrun dt i0% d(: r\'r\: r"\ !!lllrg:r cl t tEtsonnÙr !!t

d
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A.2. tNFoRMATToNS RELATTvES AU pRoJET À TRANSMETTRE À ua get et rvloolLtrÉs
DE TRANSMISSION

1. Transmission des inlormalions: désionation des oersonnes res D onsa bles
Les informalions demandées ci-après seronl adressêes à lâ Bânque sous la responsab iriré

de

(+229) 21 il 50 28

Les personnes de contacl ci-dessus scnliusqu'â nouvei ordre Ies responsables désignées
pour tout échange d in[oltnations.

L'emprunleur informera immédlatemenl la Banque de lout changemenl sur ce point.,

2 lnlormalio elalives à des suiets sôécifioues

L'Emprunleur fournire â la Sanque, dans les délais indiqués, les iniormalions suiv3nles

Documents et lnformatio ns Délai

3 lnlorm alions relatives à la réalisation du Proiet
Durant la phase de réalisation, l'Emprunleur fournira à la Sanque, au plus ta rd à la dale lirnile
indiquée ci-dessous. les informalions suivanles concemani l'avancement du PIojet (à morns
que le Promoleur n ail déjà rernis effectrvemenl de telles informations â lâ Banque de fâçon
satisfaisante pour celle-ci) :

N

Contact q uestio ns financières Contact q uestions techn iques

Entre prise s8ÊE SEEE
Personne à conlacter Cami eC. KPOGBEMABOU Camille C. KPOGEîMAS OU
Tilre Direcleur qénérêl Diæcleur aénèral
Fonciion / Départemenl
financier et technique
Adressê Rue, Atrenue du Gouverneur

Général PONTY
al BP 123 COTONOU
République du Bénin

Rue, Avenue du Gouvemeur
GènénI PONTY
01 BP 123 COTONOU
République du Bénîo

Têléphone

Fax

(+229) 21 31 21 45

(+229) 21 3t 50 28

Courriel

Néanl
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Rapport sur d'avancemenl du Projet

comprenanl:
-- Lni àciuaæation succincla da b Aescriplion

i"inniqrr, avec explicalion des molils de loul

change,menl imPotlant par npporl au

oéimàtæ inilial du Prciel .

- itÀe actuatisation des dates d'achèvemenl de

ihacune des ptincipates composanles du

irojet, avec explication des motils de loÜl

relad évenluel :
- lignes étectiques conslrulles ou remrses erl

élat (kl71.) :. pr,"iuré" des sous-slallons conslruiles ou

remises en élal (MVA) :
- iorii"ur raccotdemenls sur le néseau

(nombre) ,

- 'uie aciualisation du coi)l du Proiel' avec

Zrrrcition des motils de toul dépassemenl

éJentuel par rappotl au budgel înilial ;
. ,nL J""indioÀ de lout probtème najeur ayanl

une incidence sur l'envircnnement;
- îit aonrert acluslisées sur les pmcéduæs

de Dassalion des matuhés :
- Jàf oàrrees aclualisées sur la demande ou

ili irtttitÀia, du Proiet, avec commentaires

éventuels :
- 'rrî - 

aâii,iAan de tout pÉbrème notabte

ZiiiruiiéÀ"rt rencontrè et de lout isque

i.iioiiiri porrrnt influer sur l'exptoilation du

Proiel :
to 'iionalenenl de laule acton en luslce'àu"liir"l,ir"nt 

"u 
cours concernanl le Prciel

t,lombrc de perscnnes mccotdées eu reseau

àé ài,riaiiià, a'et"ctricité' au sasnant accès à

Conlomémenl
aüx exigences
de I'AFD.

Semeslne//e

l'èlecltilicalion:
Nombre de Per§onnes
se/vice d'éleclicilé
améliorée

doot la Qualité dtJ

esl sensiblemenl
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4. lnformâtions relatives à la fln des t.avaux et à la premlère année d'exoloitalion
L'Emprunteur fournira â la Banque. au plus tard dans les délais indiqués, les inFormations ci'
dessous concernant l'achêvement du Projet et sa période initiale d'exPloilation (à moins que
lè Promoteur n'âit déjâ remis effeclivement de telles informalions à lâ Banque de façon
salisfaisânte pour celle-ci).

Rapport de fin de travaux. comprenant notammenl:
- une desciplion succincle des caraclérisliques lechniques

du Prcjel tet qu'êchevé, prècisênl, le cas échéari, les
moti[s de loül changemenl impodanl ;

- la dale d'achèÿemenl de chacune des Princîpales
composanles du Proje!, avec explicêlion des molils de toul
rclard éventuel :

- lignes éleclriques conslruiles ou renises en élal (km) :
- puissance oes sous-slalions corslru/ê§ ou remtses en

élal (MVA) :
- nouveaux raccotdemenls sur le Éseau (nombre) ;
- te coûl délinilil du Pmjet, avec explication des molils de

loul dépassement évenluel par nppott au budgel initial :
- le nombre d'empta;s créès par le PmieL lanl les emplois

créès pendanl la mise en euvre du Proiel que les emplois
peînanenls nouvellement ctéés I _- une description de tout pmbléme naieur ayanl une
incidence sur l-envtmnnemenl ;. des dcnnées aclualisées sur les procédures de passation

de marchés :
- des données actuêtisées sü ta demande au sur l'utilisalion

du Projet, avec commentaires évenluels :
- une dêsciption de loul problème nolable éÿenlue,llemant

renconlré el de tc,ul àsque imponê pouva innuer sur
l'exploilalion du Proiel ;

- le signalemenl de loule aclion en juslice évenluellemenl
en cours concertlênl le Pmjel.

Valeurs réelles ,3clualisées des indicaleurs
conlomémenl aûx exigences de I'AFD :
- Nombre de petscnnes raccardèes au

dislibution d'éleclicilè, ou gagnanl
l'éleclrilication:

. Nombre de peaornes donl la gualilé
d' éleclricilè e sl s e n s i bleme n t amé I torc e.

du Projel,

éseau de
accês é

dü service

Conlomémenl
exigences de l'AFD

au/

5 lnlormations cievaît èlre fourn lrois ans acrès le racsort de fin de travaux

Date de remlse
à la Banq ue

Documenls et informations

délais indrqués, les informations ènumérées ci-dessous (à moins que le Promoteur n'ait
dêjà remis eFfectivement de telles informalions â la Banque de façon satisfaisanle pour

Trois ans aprês le rapport de fin de travaux, l'Emprunleur fournira à la Banque. dans les

il
/\)

5-l
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,II

Date
a

uments et

Proiet :
Nombre de personnes racco(dée§ au réseau de'à"rlÀoiircn 

à'ëleclicité, ou gagnant accês à

l'éleclrilication:
ioiËÀ 

-à" 
personnes dont ta qualilé du service

d éteclricilë est sensiblemenl améliorée'
l,inài ,,""tr,or"t 

"onslruites 
ou remises en ëlal (km) '

p"r,t*r.u dàs sous-slalions construiles au remises en

(MvA)élal
Usaatéurs lercccordemenls

la comPrenanttravaux,de lin3 ansaportRap
dusuATdeîndicaleursréelies desvaleuls aclua,sées/es

ISndesme eLan

N
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ÀNNEXÉ B

1, "ÊURl8OR" dêsigne:

(a) s'âgissanl de loute pèriode inférieure à un (1) mois, le Tâux Ecran (tel que déflni
ci-après) pour une période de un (1) mois:

(b) s'agissant de toute pêriode d'une durée égale ou supérieure â un (1) mois pour

laquelte un Taux EcIan est disponible, le Taux Écran pour la pêriode conceraée ;

(c) s'agissant de loute période supérieure un (1) mois pour laquelle un Taux Ecran

n'eit pas drsponible, le taux résullant d'une interpolalion linéaire entre deux Tâux

Ecran, le premier correspondant à la durée immêdiâtement infêrieure à lâ

période concernèe el le second correspondênt à la durée immêdiatemenl
supérieure à cette même pêriode:

(la période pour laquelle Ie taux d'lnlérêt esl délerminê ou, le cas échéant, inletpolé esl

dênommée ci-après la "Période RePrésen tativ e")

Pour les besôins des paragraphes (b) el (c) ci-dessus, le lerme "disponible" signifie
pour des péIrodes dcnnées, léa taux calculés el publiès par Globêl Rale Set Syslems

Ltd (GRSS), ou toul âutre fournisseur retenu pal le Eurcpean Money Marl<els lnslilule
(« EMMI »), sous l'égide de IEMMI el de l'EURIBOR ACI ou tout successeur de ces

derniers dans les fonclrons de lEMlül et de l'EURIBOR ACI tel que dèterminê par la

Banque.

'"Taux Ecran" dêsigne le tâux d'intéIet pour les dépôts en euros pour la pêriode

considêrée tel que publié à (ôu avec eflet à) 11h00 (heure de Bruxelles) ou à une heure

ultérieure acceptable de l'avis de Ia Bênque à la dale (le "Jour de Flxatlon") p[écédanl

cje cjeux (2) Jours Ouvrés Target ta date de commencemenl de la pêriode de référence

concemée, par Reulers. page EURIBORol, ou loule autre page qui lul seraii

substituè-. ou, à détaul, par une âutre publicalicn relenue à cet eflel par la Banque'

Au cas oi, le Taux Ecran nÊ serart pas afllché comme prévu cr-dessus, la Banque

retiendra le taux d'intérét comme prévu ci.âprès:

(i) la Banque denrandera à quatre (4) bênques de premier ordre choisies par elle

sur le marché inlerbâncai.e de la zone euro. ayênl leur siège principaldans cetle
mème zone, de lui communiquer Ie lâux que chacune ofiIe pour des dépôts en

euros pour Ia Période Représentative et pour un mootant comparable,
approximalivement â '11hOO (heure de Bruxelles), le Jour de Fixation. â des

bânques de mème catégorie.

(ii) si au moins deux (2) laux sont communrqués â lâ Banque. le laux relenu sera !a
moyenne a,rlhmétique des laux communiqués.

(iii) si moins de deux (2) taux soot communiqués à la Banque. le taux retenu serâ la
moyenne arithmétique des laux cotês à approximativemenl 1'1h00 (heure de
Bruxelles) le deuxième Jour Ouvré Target qui suit le Jour de Fixatron, par des
banques de premier ordre de la zone euro choisies par la Eanque, pour des
prêls en euros. d'un montanl comparable, offerts à des banques européennes
de premiêre calé9orie. pour une pèriode égale à la Période Représentâtive.

Si le laux rêsultant de I'apphcation des stipulations ci-dessus esl intérieur â zéro.
EURIBOR sera consdèré comme étanl égêl à zéro

'l

d{

5B

DEFINITION DE L'EURIBOR



4

ilt
"four ouvré Targel' désigne un iour oÙ le système de trâFsfeÉs express automatisés

tln."*"peens J règbmént brui en temps rêel (TARGET 2) qui repose sur une

iËür"-*! pli"gee u-nique er qui aété hnéée E 19 Novembre 2oo7' est ouvert pour le

rêglement des Paiements en euro.

La Banque informera l'Emprunteur dans les meilleurs dèlais des colations qu'elle aurâ

reçues.

Toustescalculsdemoyenneafithmétique.exprimésenpourcentageseront'si
nécessaire, arrondis au 1/100 000 supérieut'

Si, en applicalion des slipulations ci-dessus' aucun laux n'est disPoniblè EURIBOR

]".-i! i5[, i"rprirné en pourcentage par année) lel que détermine.Par la Banque poul

;"r;;";;; ie iootlotar'oe ilnanc]ement de lâ Tranche considérée pour la Banque'

basé sur Ie taux de rétèrence g"nàiJ 
"r, 

interne alors applicable, ou-sur une méthode

âlternative de calcul du tSux d:intérêt. délerminée par la Banque agissanl

raisonnablement

5

6

7 Si l'une des slipulations énoncées ci-avant devenâit contradictoire avec les dispostions

il;Ë.;-;ü l;;srde de IEMMI e! l;euntson Acl (ou tout successeur à leurs

i"îi,j""" ,"rr..i,"Ë. ür q* oete,r,n" pur ta Banque) se rapportaot à I'EURIBOR. la

;,"Ï;;- p;;;;". p* noiirit'tion J l'È'np'unt""' amender' le cas échéant les

stipulations de la prèsente nnnexe pouites mettre en harmonie avec les dispositlons

visées au Présenl alinéa,

/(
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ANNEXE C

ANNEXË C.l
rloDÈLE DÊ oEmeruEE oe vensEMENT

(Sut papiet en lêle du Pronoleut)

Ou : PrÛmoleur âvec visâ de I'Emprunteur

A : Banque européenne d'investissement

100. bd. Konrad Adenauer

L-2950 Luxembourg,

Grand-Ouchê de Luxembourg

Att : Directeur ACP

Cotonou, le 1.. l

Objet Conlrat de financemenl n' 2013'0279 RESTRUCTURATION DES RESEAUX

ELECTRIQUES (Bènin) conclu enlre la Rêpublique du Bénin el la Bânque

europèenne dinvestissement (la « Banque») en date du 2 fèvrier 2015 (le'

« Contratr).

Demande de Versement (Arlicle 1 O2B du Conlrat de Financemenl)

l,4essieurs.

1 Nous nous réfémns au Conlrat de Financement.

3

Les termes dé,inis dans le Contrat auront, sauf indicaiion conlraire expresse. le

même sens dans la préserle demande

La presenle demande esl une Oemande de Versement. Elle est préparée par la

Socrélé bén,noise d énergre électnque (SBEE) (le « Promoteur ») cÔnformèment â la
responsabrl(é altflbuée au Promoleur par larlicle l du Contrâl et expressément
acceplê par ce dernier aux lermes de la Letlre sur les Pmcédures de Versement-

Nous demandons lrrévocablement â la Banque (sous réserve des dispÔsitions de
IArticle 1.02C(b) du Conlrat) d eflêctuer le versement d'une Tranche au litre du
Contral aux conditions suivantes.

tl
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Nom du Prèt ('):

Dale de sigflature (')

Date:

Reslructuration des Réseaux Electriques (Bénin)

0a02n015 Numéro Fi du Conlral : 84382

Oate de versement d emândée:

Régime de Taux (Art.
3.01)

Taux (%)

Périodicitê des intérèts
(Arr.3.01)

Oetes de Paiement

fixe

1 .121"

Semestrielle

31/01 el 31i07

Semestrielle

Annuitès constanles en
p rincipal et intêrêts

Périodicitê des
r€mboursements en

capllal-

)

I
o-

o

Mèthode de
rembours ement
{Art. 4.01)

P remière date de
remboursement

Date d'Échéance Finale:

tl

,4

Devise & montant d emandés

Montântdevise

Éncours êyed Ie versen-'ant

de !a Tranche

Encours Spli: le versemeil
de la Tranche:

Date :inale de D'sPonibilri.

Ncmbre Mêx de rranchûs t6l

Montant minimum de la
Tranche:

Total des moniËnts ve(sés à

ce jour:

Conditlons Préalables:

{Cevise du conlrat)

Oate de versement

Tranche actuelle

Oui / Non

Rêservè à la BEI

Moniad fotal du Crédit

i\,tr\ r/, \l
\tù

ti

F
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É.
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I

5 Nous conlirmons que chaque condition mentlonnée à l'Article 1.04 (Condilions de

versemonl) du Contrat et aPpficabte â le Trànche faisant l'obiet de la présente

Dêmande de Versement est remplie à la date de la présente Demande de

Versement. Dans l'hypothèse oir I'une quelconque des dites condiliÔns se révélerait

ne plus ètre remplie avant ou à la dale â laquelle inlerviendra le Versement. nous

nous engageons à en avertir immédiatement la Banque.

Conlormêment aux stipulations de l'Article 1.04 du Contrat. nous certillons par la

présente que '

1. le Pro,iet n'â pas connu de modifications obligeant l'Emprunteur ou le

Promoieur à en informer la Banque en vedu respeclivemenl des slipulations

de t'Article I du Contral et de l'articte 16 de l'Accord de Projel (sous rèserves

des modifications qui ont êté prêalablement communiquées par êcrit â la
Banque par l'Emprunteu( ou le Promoteur dans ce cadre) ;

2. le Promoleur dispose des fonds nécessaires pour permettre conformément

aux stipulations àe I'Annexe A'1, l'achèvement et I exêculion du PIojet dans

les délais impartis ;

3 (i) Aucuo Cas de Défaul n'est survenu euou oe subsiste, (ii) aucun- 
àtrngutunt susceptible d'affecler la viabilitê technique ou économique du

Prolei n'est intervenu et (iii) aucun Cas de Remboutsemenl Anlicipè nest

survenu euou ne subsiste.

4. Aucune action en justice pendanle, aucune procédure d'arbilrage' aucune

procèdure réglementake ou invesligalion réglementaire introdurtes contre

nous ou contre le Prûmoleur ne pôurraient, méme dans le cas oir elles

abouliraienl, avoir une intluence significativemenl défavorêble sur notre

capacilé à remplir les obligations qui ious incombent au lilre du Conltat et il

nËx,ste pas ai dgcision- ae iustice ou d'arbitrage non exècuté à notre

enconlre ou à lencontlê du Promoleur.

5. les déclarâtions et garanlies effecluées ou rèitérées en applrc2lron de l'Ariicle

6.15 du Contral sont exacles dans tous leurs aspecls signlflcalifs' el

6. il n'y â eu aucun Chângement Significatil Défav-orable par rapport à notre

situ;tion ou celle du Promoteur depuis Ia date du Contlat

Le Versemenl doit ètre crédltè au compte dont les caracié'rstiques sont les

suivantes:

(a) Nom du lrlulaire du comple (Promoleur) : i l

(b) Adresse du tiiulaire du compte (Promoleur) : t l

(c) Numéro de compte IBAN : t l

(d) Numéro swrFT ( l

(e) Banque et adresse de la banque du Promoteur t l

(l) Banque correspondanle et numéro de

comple de la banque du Promoleur: { l

7

/(
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iil
&. Nous joignons à la prèsenle les iustilicatifs !9 9é,pe1æs iuivants ai!§L que las- 

oJuhirits prêvus pjr tes dispositiâns appticabte â la Tranche sollicitée dè I'Arlicle

1.04. à sawir en I'esPècE :

. t.l

.t..1
Nous vous remercions de blen vouloir transmettre les informations concernant la Demande

;;î;;;;i ti- .Àom st 
"ooaonnZàs 

Ju responsaote du suivi de ta demande au sein das

s e"yicas du Promoleur,\

Sâlutations distinguées.

Pour le Promoteur

Nom :

Oualité :

Signature:

VeÆefienL

Pour I'EmPrunteur

Nom :

Oualitê

Signature:

P.J.

t,, l

t.i

Pour visa et accord sur les tetmes de la Demande de Verse.ment ainsi que déclaÊtloî

et engageflenl dâns ,es '"tt'" 
ï-"ofl*" i' le présent visa .de l'Emprunteur valant

reconnaissance Par celui-ct d" t" i'"iiià oi âébiieur' au tttre du contrat et vis'à-vis de

la Banque, de l'ensembte d"' Âàii"itt '""ès par la Banque au Promoteur sÛ le

':";;;î;; 
"i iàiii', aon tes'c-o'à''aon'ei'i rtsi'nnt dans ia prôsente Demande de

4
63
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ANNEXE C2
rr,roDÈLe oe cenrtrtcat-68îEfr'EnuHTeun (adtcr" t.oaet

Dénationalisation
Datê:[.]
@:'iontrat de Financemenl entre la RéPublique du Bênrn el la Banque EurcPêenne

d'lnvestissemenl en date du 2 fêvrier 2015 (le « Contrat »)

Numéro Fl 84382 Numéro S€rapis 2013-0279

Monsieur,

Les termes et explessions commençant pal une maiu§cule employés dans la Présenle letlle

êu.ont la signification qui leui esl ailribuée dâns Ie C0ntrat.

En applicatron des stiPulauons de lArlicle 1.04 du Contrêt, l'Emorunteur dêclare et g3ianlil à

la Banque :

a) qu'aucun événement décrit à l'Artlcle 4 O3A du Contrât n esl survenu et ne f,erdure

sans qu'tly ait étê remédré ou renoncê:

b) qu'aucune sùreté vlsèe par lArtrcle 7.03-du Conlrat n'a èté constrtuée ou n'exrste ;

c) qu'aucun changemenl srgnificalif relati, à lout aspect du Projet orJ en rapport avec
' 

n'às ootigaiions-vi§ees â iArticle 8.01 du contrat n'est ntervenu' â l'excePlicfl de ce

qui vouta été prê;lablement communiquè ;

d) .ou'il disposé de §ufl'isâmment dè tonds disPonibles pour assurer la réàlisalion et la
' ii,." en curwe Au Proiet dâns les temPs conlormément à l'Annexe A 1 du Contrat :

e) qu'aucun èvénement ou ciiconslance consiltutit ou susceplitJle d'ètre constrlutrf d un

cas d'exrgibilrté en apPltcatron du paragraphe 1001 Cu 
'onlral 

avec le t:'nPs ou

dune nolificatron en applicalron du Conlral ne s'esl prcdult et ne perdure s:xs qu l

n'y ait été remédiê ou renoncê

f) qJ'à notre cann3is:;nce aJcune action en iuslice aucur lilige, aucune c'Ôcédure

d'arbitrage ou adminlstrâtrve ou enquête dont re 
, dènouement courra'l

raisonnablementètreconsidèrècommeconstltutiFd'unchangementS.Cniilcatif
Oélavorable n'est en cours ou Pendante 6 nolts s6contre. el il n'existe Das de

dêcision cie justice ou d'arbittage non exécutè à nclie enconlre ou celle ie nos

frlia:esi

g) q'Je ies dèclarations et gârantles effecluêes or :êlté'êes el1 epplrcalloî d' lArl:cle

6.1 5 sont exacles dêns lous leurs aspecls signlficatifs, el

h) qu'il n'y a eu aucun Changement Significalil Oélâvorable par rapport â nolre s:tualion

depuis la dâle du Contrat.

Oestiaalaire: Banque Européenne d'lnvestissement
Qg: République du Bénin - Ministère de l'Economie, des Finances el des Programmes de

Au nom et pour le compte de la Rèpublique du Bénin
Date .

4

1': I

\ii I
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(\" ...

,j4



rli

Lettre sur les Procédures de Versement
ANNEXE D

docÉlé bêninoise d'ênergie éleclrique

(§BEE) -
Att. : Monsieur le oirecteul Gênéral

Banque européenne d'investrssement

100. bd. Konrad Adenauer

L-2950 Lu!embourg'

Grând-Duchê de Luxembourg

Atl : Oireclôur ACP

Cotonou. le [. ]

cc

Oblet

lüorlsieur le Oirecteur Génêral,

Projet Restructuration des réseaux êlectdques - Bénin (le « Projet »)

Cont,at de linancement ô'(. .)conclu entre la République du Bénin el la Banque

"rroæ""nu 
d'investissement (la « Banque ») en date du 2 février 2015 (le

« Contrat de Flnancement »)-

Contrat de prêt subsidiatre conclu enlre la République du Bénrn el Société

bénrnoise d'ênergie électflque (SBEE) (lê « Promoleur ») en dale du I l (le

« Conlrat de Prèt Subsidiaire »)

Nous laisons référence au côntral oe Financ"meni Éi au contrai de Prèt Subsidiaire mis en

place d3ns le cadre du Projet

Nous vous remerclons de trouver une copie du Contrat de Financemenl ci'joint

La presenle lellre constitue la « Lettre sur les Procédures de Versement » tel que ce lerme

est dénnr dans le Contrat de Financemenl

Lobje! de la prêsente lellre est de porter à la connaissance du PrÔmoleur le rôle que la

Àirro,*ru ou 8e"in a souhaitè atlrrbuer êu PJomoteur dans le cadre de Iexèculion de

certarnes de ses obtigations âu litre du Conlrat de Financemant

Aux fins oe petmellre une gestlon centrâlisée des procèdures de décaissement des londs au

titre du Contrâl de Financement el du Contral de Prêt Subsidiaire et Prenanl acle du fait que

le Promoteur, en sa qualité de maitra d'ceuvre du Proiet dispose d'un cerlarn nombre des

informations requises par la Eanque préalablement au versemenl des londs âu titre du

Conlral de Finâncement, il a éle prévu l'inlewention d! Promoleur dans lâ procàJure de

décaissement du crédil consenli par la Banque dans les termes de larticle 1 du contrat de

Fi'rancement
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Dans le cadre de l'exécution dê cette mission, r}ous vous remercions de blen vouloir noter

que les nolifications, demandes el communicat'pns que vous serez amenées à adresser à la

Banque seronl. sous peine de nullitè, faites par é it el envoyées à l'âdresse suivante :

Banque europèenne d'investissemênt

100. bd. Konrad Adenauer

L-2950 Luxembourg.

Grand Duché de Luxembourg

A l'altenlion:

. Directeur ACP

el

. Chef de division TMR/EM

tax: +352 4379 64E97

Sociélé béninoise d'énergie éleckique (SBEÊ)

Rue. Arenue du Gouverneur Génêral PONTY

01_8P12 3 Cotonou

RèPublique du Bênin

Att: Monsieur le Drrecleur gènérâl

Tél : (+22-q) 21 31 21 45

Fax . 1+2291 21 31 50 28

ïcule modillcation des adtesses précitées n est valable qu'aprés avoir èté communiquée à la

Banque, t.adresse mentionnée en lArticle 12.01(b)(2) du conlrat de Financement ne pouvanl

cependant ètre remplacêe que par une autre adresse dans le territoite de I'un des États

rrembres de l'Union Europêenn e.

saut indicalion contraire de notrê part, Ie Drrecteur Général du Promcleur sera I'inlerlocuteur

de la Banque aux lins des Adicles 6.08 et 8.03 du Contrât de Frnancemenl pout ce qur

ccncerne Ie Promoleur.

Les notrfications el communications pour lesquelles sonl prévus des délais par Ie Conlral de

Financemenl. ou qui elles-mêmes fixent des délais à teur dêstinataire, seront efrecluées en

n:âins propres cu par lettre recomrrandée avec avis de réception, ou par ioul aulre moyen de

télètransmission. nolâmmenl lac-similé, apportanl l'assurance de la rèceplion de la

commuoicalion pâr le destinatarie : pour le calcul de ces dèlais fait loi la dale du cachel de la

postg ou toute autre menllon porlêe sur l'avis de réception attestant la date de la remise de

fenvoi au dêstinalaire.

il
l/t)

En oulre et en tanl que de besoin, la Banque adressera au Promoteur les notiiicalions'

demandes et communications relalives au Contrât de Financement par écr't à I'adresse ci'

après et en cas de litrge, à l'adresse mentionnée à l'Article 12.01(b)(2) du Conlrat de

Financemenl oÙ le Promoteur farl pour ces cas élection dê domicile.

6G
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Les missions qui sont ainsi confiêes au Promoteur Pouronl êtrê révoquée§ par la Rêpublique

du Bénin sous la condition dobtenir au Préalable l'accord de la Banque clnfomémenl aux

termes du Conltat de Flnancement.

La présenle leltre ne peut ètre considêrêe en aucune façon commè atfectanl le rapport

i,iia:qru o" prêt existant entre la République du Bénin (en sa qualité d'Emplunteur) et la

Banque aux termes du Contrat de Financement'

NoUsvousremercionsdoncdeconfirmervolreacceplaliondelamissionquivouseslconflée

"n 
noua ,",orrn"n, un exemplaire signè et Paraphê (en ce compris une copie du conlrat de

Financement) de la présente tenre ilnsi quen adressanl un aulre exemplaire également

signê el Paraphé à la Banque

LA REPUBLTAUE OU BENIN

Par :

Oualilé :

Signature:

pour accord suf les te,lmes de la Plésenle tet:r:e, élec'lan-.dê domlcile à l'adrèsse

indiquée en 2J ci'dessus et acc"pt"tion des miss'ons confièes Par îa Répttblilue.du

Bénin au Prcmoteur el lelles qÛe Précisées à t'arlicte 1 du Contrat de Financemenl'

Fait en 3 exemPlaires originaux

SOCIETÊ BENINOISE D'ENÉRGIE ELECTRIQUÉ {SBEE)

Pat :

Oual'tté:

Signature

Pour visa

LA BANQUE EUROPÉENNÉ D'INVESTISS EM ENT

elPai :

Qualité:

Signalure

À ,te

tl
dI

Àle

PJ : colie du Coîltal de Financemenl
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RÉPUBIIqUE OU OEIIIN
,æ'..t t:.'nr. ,ÿ-l

POUVOIRS

Nous, Dr Boni YAYI. Président de la République du

Bénin, Chefde l'Etat, Chefdu Gouvernement,,

Dotrnotrs par les Présentes Pleins Pouvoirs, à

Monsieur Komi HOUTCHE, Ministre de I'Economie, des

Flnances et des Prograrnjnes de Dénationallsatlon,

A l'effet de signer avec les autori!és de la Batrque

Europêenne d'lnvestissement (BEl)' au nom du

.- Gouvernement de la République rlu Bénin' I'accord de prét

d'un tnontilnl de dix huit millions (18 OOo OOO| d'euros

soil onze miluards huit cent sePt millions -deu,r 
cent

ÿingt six mille { 1 I AO7 226 OOO} francs CFA en vue d u

llnancement partiel du projet de restructuration ct

d'extension du rêseau de la SBEE dans la commune

d'Abomey-Calavi et le dêParrcnlent de I'Atlantique.

En foi de quoi, nous avons signé les présentes,

re!,ètucs du Sceau cic )a Rip.:blique

Coton 0L-ù2 - Jr-i l:-

Boni YAYI

i.
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